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1. INTRODUCTION

l. La Caisse commune des pens~ons du personnel des Nations Unies a été instituée
en 1949, aux termes d 1une résolution de l'Assemblée générale, pour assurer aux
fonctionnaires des organis1J1es des Nations Unies des prestations de retraite, de
déces, d'invalidité et prestations connexes 10rs de leur cessation de service,
en vertu de statuts qui ont depuis été modifiés a diverses reprises.

2. En vertu des statuts, les 13 organisations affiliées a la Caisse
l'administrent conjointement par l'intermédiaire du Comité mixte de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies, composé de 21 membres, dont
un tiers est élu par llAssemblée générale et par les organes délibérants
correspondants des autres organisations, un tiers nommé par les chefs de
secrétariat, et un tiers élu par les narticir~nts. Le Comité mixte présente
chaque année a l'Assemblée générale uñ rapport sur le fonctionnement de la
Caisse et sur les placements de ses avoirs, et recommande de temps a autre des
amendements aux articles des statuts qui régissent, entre autres, le taux des
cotisations versée~ par les participants (7 p. 100 du montant de leur traitement
soumis a retenue) et par les organisations (14 p. 100), les conditions requises
pour acquérir la qualité de participant, et les diverses prestations a~~quelles

les fonctionnaires et les personnes a leur charge peuvent avoir droit. Les
dépenses engagées par le Comité mixte pour l'administration de la Caisse
_. 31rincipalement les dépenaes de son secrétariat central au Siege de l' Organisation
des Nations Unies a New York et les frais de ges"tion du portefeuille - sont a
la charge de la Caisse.

3. Le présent rapport est présenté par le Comité mixte a la sui~e de sa
vingt-septieme session, qu'il a tenue en juin 1980 au Bureau régional de l'OMS
pour les Amériques (Washington, D.C.) et de sa vingt-huitieme session (session
extraordinaire), qu'il a tenue en septembre 1980 au Siege de l'Organisation des
Nations Unies, a New York. Le rapport rend compte des travaux de ces sessions
sur les principales questions examinées et contient notamment des propositions
concernant des modifications a apporter au traitement soumis a retenue pour
pensiono 11 comprend en outre des états financiers et tableaux (annexe 1) et des
statistiques sur le fonctionnement de la Caisse pour l'exercice terminé le
31 décembre 1979 (annexe 11), le rapport du Comité des commissaires aux comptes
sur la vérification annuelle des comptes de la Caisse (annexe IV)o ainsi que
des reco~~andations appelant une décision de l'Assemblée générale concernant les
modifications a apporter aux statuts et d'autres questions connexes.
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11. ORGANISATIONS AFFILIEES

4. Sont affiliées a la Caisse l'Or~anisation des Nations Unies et les
organisations suivantes

Organisation des Nations Unies pour lialimentation et l'agriculture (FAO)
Organisation intergouvernementale consultative de la navi~ation maritime (O~lCI)

Commissíon intérimaire de 1lOrganisation internationale du commerce (CIOIC)
Agence internationale de l'énergie atomique (AlEA)
Organisation de l'aviation civile internationale (OACI)
Fonds international de développement agricole (FIDA)
Organisation internationale du Travail (OIT)
Union internationale des télécommunications (UIT)
Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la

culture (Ul'JESCO)
Organisation mondiale de la santé (OMS)
Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI)
Organisation météorologique mondiale (O~1).

111. APERCU DU FONCTIONNE~ffiN~' DE LA CAISSE AU COURS DE
L'EXERCICE TERMINE LE 31 DECE~~RE 1979

5. Au cours de cet exercice, le nombre des participants a la Caisse est passé
de 44 983 a 46 904.

6. Le capital de la Caisse est passé de 1 610 512 081 dollars au 31 décembre 1978
a 1 870 216 859 dollars au 31 décembre 1979 (voir annexe 1).

7. Les revenus de la Caisse provenant des intérets et des dividendes per~us

pendant l'exercice considéré, déduction faite des frais de gestion du portefeuille,
se sont élevés a 124 688 000 dollars. On trouvera dans les tableaux 3 et 4
de l'annexe 1 un état récapitulatif des placements au 31 décembre 1979 et un
état comparatif de leur valeur comptable et de leur valeur de réalisation a
cette date.

8. Au 31 décembre 1979, la Caisse servait 4 859 pensions de retraite,
4 650 pensions de retraite anticipée ou différée, 1 699 pensions de veuve et de
veuf, 2 921 pensions d'enfant, 325 pensions d'invalidité et 32 pensions de
personne indirectement a charge. Au cours de liexercice, la Caisse a effectué
en outre, 3 108 versements (sommes en capital) de départ et autres au titre de
la liquidation des droits (voir annexe 11).



IVo VINGT--SEPTIEME SESSION ET VINGT-HUI'l'Iill'IE SESSION
(SESSION EXTRAORDINAIRE) DU COMITE MIXTE

Ao Membres et partici'pation a la session

>, A r-ecu pouvoir dI" siéger a la ví.ngt -nuí.t íéme seas i.on (session
extraordinaire) •

90 Les membres et membres suppléants dont les noms suivent ont regu des comités
des pensions du personnel des organisations affiliées a la Caisse pouvoir de
siéger au Comité mixte conformément au re~lement intérieur :

Les participants

L'organe diTecteur
L'organe directeur

Les participants
Les participants
Les participants

Le Secrétaire général

Le Secrétaire général

Le Secrétaire général

L'Assemblée générale
L1Assemblée générale

LiAssemblée génér21e

L'Assemblée générale

M. SoR. Sirag (Soudan)
M. M.V. Sohonie (Inde)

Suppléants

Mo Eo Buj-Flores (Mexi~ue)

M. H. Okeyo (Kenya)
M. Ro Schmidt (République

fédérale d'Allemagne)

~me M. Vicien-Milburn
(Argentine)

M. S. Zampetti (Italie)
Mo B. Hillis (Canada)

M. A. Tholle (Danemark )

Mo~ So Kuttner
(Etats-Unis di Amérique)

M. C. Timbrell
(Etats-Unis di Amérique)

Mo R. Gieri
(Btat.a-Uní s di Amérique)

·);H. v , Elissevej (Uní.on des
Républiques socialistes
soviétiques)

Membres

M. Eo Garrido (Philippines)

Organisation intern~tionale du Travail

M. E. Albertal (Argentine)

Mo Mo Majoli (Italie)

Mo JoOoCo Jonah
(Sierra Leone)

Mo Ho Debatin (République
fédérale d'Allemagne)

Mo A.A. Gareía
(Et.at a-Unds d ¡ AmériCJ.ue)

prganisation des Nations Unies

M. 'VI •.M, Yoffee
(Etata-Uní.s di Amérique)

le)

JeI)

78
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Membres----
ºrganisation mondiale de la santé

Suppléants Représentant

["1. A. J . ti. 'ray.r.o r
(Royaume-Un.í )

Dr A. Vessereau (France)

N. J. Morgan (Australie) Le chef du secrétariat
*H. R. Munteanu (Roumerrí e ) Le chef du secrétariat

Mme V. Pedersen (Suisse) Les parc í c í pant s
H. G. Dazin (France) Les participants
Dr P. Cavalié (F'rance) Les participants
H. A. Piel

(Etats-Unis diAmérique) Les participants
Mme E. Ambler ( Cuba) Les participants

Organisation des Nations Unies pour lialimentation et l'agriculture

Ramadhar (Inde)

M. K.A.P. Stevenson (Inde)

M. R. De Meira (Portugal) Liorgane directeur
M. C. Palmer (Sierra Leone) Liorgane directeur

{:·M. H. Menda (Ghana) L'organe directeur

M. U. Skullerud (Norvege) Le chef du secrétariat

Organisation des Nations Unies pour l'éducation. la science et la culture

~1. A. Chakour (Liban)

M. W. Zyss (Israel)

**M. S. Vieux (Haiti)
*N. D. Diene (Sénégal)

M. P. Coeytaux (Suisse)

Le chef du secrétariat
Le chef du secrétariat

Les participants

~anisation de liaviation civile internationale

M. F.X. Byrne (Irlande) M. J. Marrett (Jamaique)
M. A. Minot (Canada)

Les participants
LéS participants

!gence internationale de l'énergie atomique

M. L. Alonso de Huarte
(Espagne)

Organ~sation météorologique mondiale

M. H. Voss (République
fédérale d'Allemagne)

Le chef du secrétariat

Le chef du secrétariat

,~ A re9u pouvoir de siéger a la vingt-huitieme session (session extraordinaire) •

.::.{: A recu pouvoir de siéger a la vingt-septieme session.
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Organ_isation intergouvernemen~aleeonsultative de la navi~ation mariti~~

Commission intérimaire de l'Organi~ati~n intern~tionale du eomme~~e/A~E~r~ généra~

sur les' tarifs douaniers et le eommeree

10. Etaient également présents lars de l'examen des poi1ts pertinents de llordre
du jour : M. B.K. Nehru, président du Comité des plaeement3 0 ~~1. Aloysio de Andrade
Faria, J. Guyot, G. Johnston, David Montagu) Y. Oltramare, E.N. Omaboe et
T. Shishido, membres du Comité des plaeements, M. J.J. vTilson, eonseil
immobilier aupres du Comité des plaeements o et 11. R.J. Myers, rapporteuI' du
Comité d'aetuaires. Le Comité mixte a en outre bénéfieié du eoneours de
H. R. Leblond o représentant le eabinet George G. Buck , Enc , aetuaires··eonseils
(aetuaire-eonseil de la Caisse)" de M. H. Fowler, président du Conseil a1admi-·
nistration de la Fidueiary Trust Company de New York; et de 11. P. Vermilye:
premier viee-président de Citieorp, qui eonseillent la Caisse pour ses plaeements.
j1. A.C. Liveran et M. E.M. De Turris ont assisté a la session en qualité"
respeetivement, de seerétaire et de seerétaire adjoint du Comité mixte.

L10rgane direeteur

L'organe direeteur

L'organe directeur

Les participants

Les partieipants

Sl¿ppléants

M. F. Frere Van Tongerlooy
(Be.Lg í que )

M. F. Malina Negro
(Espagne)

M. C.A. Stünzi (Suisse)

"" A recu pouvo í r de siéger a la ví.ngt-csept.Léme session .

Organisation mondiale de la propriété intelleetuelle

M. L. Goll (Norvege)

Membres

'H'l1. A.J. Peekham
( Royaume-Urrí )

M. J.A. Nsambiehaka
(Républi~ue-Unie de
Tanzanie)

Mme E. Miehaud (Franee)

~~. R. Hipf (Fr-ance )

yp.ion internationale des téléeomm1.mieations

!.onds_international de développement agrieole

;s
;s

;s
;s

~étariat

~étariat

'étariat

;s

.s
s

.eur

.eur

.eur

'étariat

étariat

dinaire) •

'{)tariat
'étariat
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11. Les personnes dont les noms suivent ont assisté aux sessions en qualité
d'observateur ou de secrétaire du comité des pensions du personne1 d'organisations
affiliées.

12. D'autre
ou une parti

Observateur

11. F. Farr
(supp1éant

n. r. Ryser
M. N. MacCabe)

Secrétaire

*Hme J. Flüge1

Orp.;anisa.:t. i on

OIT
Commission

(CFPI)

-J

':"::'Dr A. Sairtez'

.:: '::i t. A. Dawson
;;;1. A. narcucci
;(··::·r,1. V. Orebi

¡:·H. G. H. Dumont

H. S.E. ,Tayasekera

·::H. S. Schel1er
M. ir. Price

**M. M. B1ey
':filL G.S. Santa Cruz
':'i[. M. Landey

¡:·M. M. Bardoux
H. J.P. Earé

M. J. Tassin
M.· Hilliams

+'M. G. Hirth

"H. D. Mant

H. J. Duriez

Hme C. Gross

·::'H. K.M. Artgelides

¡f~1l1e R. Douesnard

~'H. D. Goethe1

·:fill. E. Renlund

·::·M. E. Augsburger UIT

{:·H. Y. Ogaard crorc

M. CL Kindler OMPI

Mme Rope Ran1an FIDA

OllTUDI

.::, N 1 a

** Nia

13. Le

Président-----

Premier Vic

Deuxieme Vi

.:, N I a participé qu I a la vingt-septieme session .

•::.;: j'J i a participé qu: a la vingt-huitieme session (session extraordinaire).

- 6 -
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12. Dtautres organes ou organisations ont été représentés durant la totalité
ou une partie des sessions par les personnes suivantes :

Or~ane ou organisation

Commission de la fonction publique internationale
(CFPI)

M. R.M. Akwei
**M. G. Prat Gay
;H'H. N.G. Rathore
;H'1\1. E. Pokorny
M. S. Tutaka

Comité consultatif pour les questions administratives
(CCQA)

;:-H. R. Barnes
·)H:·~.1. M. Bardoux

13. Le Comité mixte a élu le Bureau suivant

;~ rF a participé qu va la vingt-septieme session.

** N'a participé qu1a la vingt-huitieme session (session extraordinaire).

;'1\1. P. Perrot

H. J. Hanus
;<11. G.M. Gillespie
*;'~1. V. Reid

;'1\1. J. Rivet
M. F. l'Teisl
l\1. R.L. Smith
;:-M. J. Guiton

M. E. Garrido (représentant l'Assemblée générale
des Nations Unies)

M. K.A.P. Stevenson (représentant le Chef du
secrétariat de l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agric:ulture)

Centre international pour liétude, la préservation
et la restauration de la propriété culturelle

Fédération des associations de fonctionnaires
internationaux (FAFI)

Premier Vice-·Président

Fédération des associations d'anciens fonctionnaires
internationaux (FAAFI)

Deuxieme Vice-Président M. loT. Zyss (représentant les participants de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture)

Bapporteur M. L. Goll (représentant les participants de
l'Organisation intergouvernementale consultative
ce la navigation maritime)

- 7 -



16. Le Comite mixt.e- a egalement étudié un certain nombre d'autres questions
d'administration generale qui, rE'levant de sa compétence pn vertu dps statuts
de la Caisse, peuvent donc etre reglées sans liapprobation expresse de
l'Assemblée génerale. Les mesures ou decisions prises a cet egard sont consignées
a la section D; elles concernent le placement des avoirs de la Caisse, les
methodes a utiliser et les hypotheses a retenir pour la prochaine évaluation
actuarielle de la Caisse arretée au 31 décembre 1980, et les états financiers.

14. Le principal su5et de discussion lors des dpux sessions a ete lp probleme du
traitement soumis a retenue pour pension, sur lequel des études preparatoire-s
avaient été effectuees depuis le- debut de l' année conf'ormémerrt au mandat que
l'Assemblée genéralp avait assigne au Comité mixtp et a la Commission de la fonction
publique internationale (CFPI) par sa resolution 34/221. On trouvera a la
section C ci-apres un resume de-s debats du Comité mixtE", ainsi que ses propositions.
L1annexp V donne- des details sur l'application de cps propositions et l'annexe- VII
cont.i.errt l' amendemerrt quí, devrait ~tre apporté en conséquence aux statuts dE'" la
Caisse.

17.
trent
apres
consi
initi
propo
initi
qu'il
Fensi
Clt;.e p
ledit

a)

18.
la CF
reten
dieta
appro
des p
trent
des N

20.

19.

Su

Principales questions examinéesE.

15. Le Comi.t.é m.íxte a de nouveau examine la demande d' admission a la Ca.í.sse
du Centre international pour l'etude-, la préservation et la restauration de la
proprieté culturelle. Sa recommandation figure a la section C. Dans la meme
sE"ction, le Comite mixte soumet egalemE"'nt a·l'approbation de l'Assemblee generale
des accords de transfe-rt des droits a pension conclus en application de
l'article 13 des statuts avec l'Union dE's Républiques socialistes soviétiques,
la Republique socialiste sovietique d'Ukraine, la Republique socialiste soviétique
de Bielorussie, l'Organisation de cooperation et de développement economiques
(OCDE) ~t le Centre europeen pour les previsions méteorologiques a moyen terme.
Enfin, toujours dans la section C, le Comite mixte recommande a l'Assemblee
generale d'approuver l'etat estimatif des depenses d'administration de la Caisse
pour 1981 et l'état des depenses additionnelles pour 1980, ainsi que- le maintien
du Fonds de secours constitue par le Comite mixte en 1973.

l.

- 8 -
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C. Recommandations appelant une decision de l'Assemblee generale

l. Modifications concernant le traitement soumis a retenue pour pension

a) Introduction

17. Lorsque le Comite mixte a~ait soumis a l'Assemblee generale, a sa
trente-troisieme session, des rpcommandations concernant l'ajustement des pensions
apr-és L' errtrée en jouissance 1/, il avait reconnu qu'etant donné Les effets
considerables de l'inflation et des fluctuations monetaires sur la valeur
initiale d'une pension, ces recommandations devTaient etre completees par des
propositions visant a resoudre le probleme de la determination de la pension
initiale. Le Comite mixte estimait que le meilleur moyen d'y parvenir serait
qu'il etudie, en collaboration avec la CFPI le traitement soumis a retenue pour
fensicn - tant pour la categorie des aCrninistrateurs et les categories superieures'
q~e pour la categorie des services genéraux -, eu egard au role crucial que jouait
ledit t~aiterrent dans la determination du montant initial de la pensiono

18. Dans sa resolution 33/119, l'Assemblee generale a approuve l'intention de
la CFPI d~ proceder a un examen complet de la question du traitement soumis a
retenue pour pension, portant sur le fonctionnemE'nt de la formule, les methodes
d'etablissement et d'ajustement dudit traitement et sa fixation a un montant
approprie, en particulier en vue de preparer, en cooperation avec le Comite mixte,
des propositions qui seraient soumises a l'Assemblee generale, lors de sa
trente-quatrieme session, afin de remedier aux anomalies du regime des pensions
des Nations Unies qui sont dues a la situation economique et monetaire actuelle.

19. L'accord n'ayant pu se faire en 1979 sur une proposition qui pourrait ptre
soumise a l'Assemblee generale, la CFPI s'est engagee a poursuivre en 1980 sa
recherche d'une solution, en cooperation avec le Comité mixte, en vue d'elaborer
une solution a long terme qui prendrait effet en janvier 1981 au plus tard u.
20. Entre-temps, le Comite mixte et la CFPI ont suggere des meSl~es transitoíres
visant a remedier tout au moins a cer-t.aánes manifestations des anomal.í.es
mentionnees dans la resolution 33/119 de l'Assemblee generale, mesures qui
s'appliqueraient aux participants de la categorie des administrateurs ou des
categories superieures dont les droits a pension s'ouvriraient en 1980. Le
Comité consultatif pour les questions administratives et budgetaires, tout en
souscrivant a l'idee de mesures transitoires pour 1980, a suggere diverses
modifications (A/34/721, par. 34 f"t 39).

l
<1,
'¡

21. Dans la section V de sa resoJ ution 34/221, dont elJe etait saasae , l'Assemble ~

generale a autorise la Caisse des pensions a appliqueren 1980 les mesurf"S
transitoires recommandees par le Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires, etant bien entendu que cette autorisation n'ouvrirait
aucun droit aux versements complementaires en qUf"stion ou a leur équivalent au-dela
de 1980 et que, si un systeme a long terme adopte en 1980 aboutissait au versement
d'une pf"nsion excluant une partie ou la totalité df"s versements complementaires

_i

1/ Documents officiels de l'Assemblee ~énerale. trente-troisieme session,
Supplement No 9 (A/33/9 et Corr.l et Add.l, par. 29 a 31).

g/ Ibid., trente-quatrieme session, SURPlement No 30 (A/34/30), par. 84.
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~ff~ctues en vertu des mesures transitoir~s, l~ montant le plus faible serait l~

seul applicabl~ en 1981 et au-dpla.

22. Au paragraphe 1 de la section VI de sa resolution, l'Assemblee generale a
prie la CFPI et le Comite mixte d'achever en 1980 l'etude exhaustive du fonction
npment, des methodes d'etablissement et d'ajustement et du niv~au approprie du
traitement soumis a retenue pour pension, en vue de pres~nter a l'Assemblee, lors
de sa trente-cinquieme session, des propositions tendant a remedier, au ~lus tard
~n janvier 1981, aux anom~lies apparues dans le regime des p~nsions des
Nations Unies du fait de la situation economique ~t monetairp actu~lle, en tenant
dUment compte, lors de l'elaboration de ces propositions, du fait qu'il est plus
difficile pour les beneficiaires d'un~ petite pension que pour les beneficiaires
diune pension plus elevee de supporter les effets nefastes des fluctuations
monetaires et de llinflation.

23. Au paragraphe 2 de la section VI de sa resolution, liAssemblee a en outre
invite la CFPI et le Comite mixte a tenir pleinement compte d~s vues exprime~s

a la Cinquiem~ Commission sur c~ sujet et sur des questions connexes pendant la
trente-quatrieme session de liAssemblee generale.

24. A la suí.te des travaux approfondis exécubés en etroite coopérat i.on par la
CFPI et le Comite mixte et ses organes comme suite a cette résolution, le Comite
mixte peut maintenant recommander a liAssemblee genérale pour adoption des
modifications concernant le traitement soumis a retenup pour pension auxquelles
la CFPI a donné son aval. Pour donner effet a ces modifications, il faudra reviser
l~ systeme d'ajustement des pensions ainsi que le mecanisme qui était utilisé
jusqu'a present pour indexer le traitement soumis a retenue des fonctionnaires de
la catégorie des administrateurs et des categories supérieures.

25. Les mesures proposées s'appliqueraient a la fois aux agents des serVlces
genéraux et aux administrateurs et fonctionnaires de rang supér-í.eur , Toutefois,
vu les differences qui existent entre leurs systemes de rémuneration respectifs,
il y a lieu d'etudier chaque categorie separement et d~ rappel~r brievement ce qui
a été fait dans le passe pour tenter d'eliminer les anomalies m~ntionnees dans la
resolution de l'Assemblee generale, avant d'~xposer dans le detail les propositions
actuelles du Comite mixte.

b) Categcrie des administrateurs et categories supérieures

26. Lorsqu'il a ~xamine le probleme du traitement soumis a retenue pour pension
des administrateurs et des fonctionnaires de rang superieur, le Comite mixte a du
tenir compte des caracteristiques ci-apres du systeme de remuneration qui leur est
applieable

a) La remuneration de ces fonctionnaires comprend deux elements principaux

i) Un traitement de base Libe.l.Lé en dollars des Etats-Unis et d ' appli
cation universelle, quels que soient la nationalite et le lieu
d'affectation du fonctionnaire;

ii) Une indemnite de poste, variable selon le lieu d'affectation, dont
l'objet est d'assurer la parite du pouvoir d'achat du traitement
de base dans tous les lieux d'affectation, en compensant les differences
du coüt de la vie et du taux de ehange du dollar des Etats-Unis par
rapport a la monnaie du lieu d'affectation.
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b ) En revancho, le traitoment soumí s ¡¡ reteouo pour pons i.on de~e~~ =~~ · f
fonctionnair~s ~st dét~rminé de maniere theoriqu~ d'apres un baremp !nundial ou ~
universpl, ~t aucun élement dudit trait~ment ne varie selon l~ lieu d'aff~ct~tion. t
11 n'inclut pas l'ind~mnité de post~ payabl~ dans un lieu d'aff~ctation donne,
mais il ~st ajuste periodiquement en fonction du mouvement de la moy~nne pondérér
des ind~mnites de poste (MP1P) dans l~s principaux lieux d'affectation. Par
conséquent, dans un li~u d'affectation ou l'indemnite d~ post~ differe de la
moyennp, le traitpment soumis a retpnue ne rpflete pas le cout de la vie reel dans
cp lieu d'affectation.

27. Un~ solution possible a ce problemp, qui a éte envisagep par l~ Comite
r;ermanent du Comité mixte au début dp 1980 et par le CFP1 a sa onza eme session,
aurait consiste a classer les différents pays par "groupesn

, c'est-a-dire a
regrouper tous l~s pays en quatre ngroupE's", comprE'nant chacun d~s pays ou lp cout
de la vie etait du meme ordre. En l'absence d'un systemE' un.iverse.l pprmettant de
class~r tous les pays selon le cout de la vie pour l~s r~traites, on aurait utilise,
tout au moins initial~ment, le classement aux fins des ajustpm~nts (indemnites
d~ post~ ou deductions). Lp traitement soumis a retpnue pour pension aurait été,
dans le cas des pays de retraite se situant dans le ~roupe le plus bas, egal au
traitement brut avant indemnite de post.e , Pour les pays de retraite se situant
dans les autres groupes , le traitiement de base brut aurait éte majore di un
pourcentage calcule sur la base du multiplicateur d'ajustement applicable a la
classe d'ajustemE'nt la plus basse pour chaque groupe. CettE' proposition ~st

decrite en detail dans le rapport présent2 par la CFP1 a l'Assemblée général~

a sa tr~nte-cinquieme session 1/.

28. Une analyse plus poussée a toutefois montré que la proposition d~ classement
des pays par "group~s;¡ aurait nécessité l'incorporation périodique au traitpment
de base d'un c~rtain nombre de classes d'ajustement, faute de quoi le traitement
soumis a r~tenue applicable aux pays se situant dans le groupe le plus élevé
quarrt a la classe d'ajust~ment aurait en fait été gelé. LE' Comité mixte jugeant
~sspnti~l de continuer a libellE'r la pension de base en dollars et de préserver
la dualite du system~ d'ajustem~nt des pensions, les ajustements apportés au
traitement brut, sauf dans le cas dl"s pays se situant dans le groupe le plus bas,
n'auraient été pris en compte que pour le calcul de la prnsion en monnaie locale.
11 ressortait de ces deux constatations que, pour e'-iter d' avoir a opérer des
majorations peu fréquentes mais importantes du traitement soumis a rl"tenu~

(c'est-a-dire au moment de l'incorporation au traitement de base bruto d'un certain
nombre de classes d'ajustement), la rémuneration considerée pour le calcul dl" la
pension en dollars E't servant de base pour le calcul dE's cotisations nl" pourrait
devenir directempnt fonction du traitement de base que si l'on prévoyait également
un mécanisme d' indexation automatique (fondé, par exemp.Le , sur les mouvements de
la MP1P) , qui entrainerait une majoration progressive.

29. Un autre inconvénient de la proposition de classement des pays par groupes
était que, dans la mesure ou chaque groupe dl" pays comprendrait cinq classl"s
d'ajustement, un pays donné rE'sterait dans le meme groupe pendant plusieurs annees,
jusqu'a ce qu'il ait progressé de cinq classes aux fins des ajustl"ments. La
pension en monnaie locale d'un participant prenant sa retraite vers la fin de

1/ 1bid., trente-cinquieme session, Supplément No 30 (A/35/30), par. 24 et 25.
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cette period~ ne refleterait donc pas l'inflation enregistree au cours des
dernieres annees ayant precede son depart a la retraite, puisque l'ajustement
a appliquer au traitement brut pour ce groupe de pays serait calcule sur la base
du multiplicateur d'ajustement applicable a la classp d'ajustement la plus basse
pour ce groupe ,

i
l' 30. Ces considerations. jointes a une estimation des couts de la proposition

soumise par l'Actuaire-Conseil. ont amene le Comite mixte a concevoir une formule
differente lors de sa vingt-septieme session, tenue a Washington.

31. Lors de cette session. le Comite mixte, apres avoir examlne differentes
solutions possibles, a conclu qu'il fallait maintenir. pour les administrateurs
et fonctionnaires de rang superieur. un bareme universel des traitements soumis
a retenue pour pensiono 11 faudrait neanmoins prevoir aussi un systeme selectif
qui, ~ar le jeu de coefficients d'ajustement au cout de la vie, permettrait de
relever le traitement moyen final pour le. calcul du montant initial de la pension
en monnaie locale dans le cas d'un participant prenant sa retraite dans un pays
ou le cout de la vie serait nettement plus eleve qu'au lieu d'affectation retenu
comme base pour l'application du systeme des ajustements (actuellement New York).

32. Reconnaissant que l' ajustement au coñt; de la ví.e etait d' autant plus
nécessaire que l'écart avec la base etait plus grand. le Comité mixte s'est
prononce pour l'adoption d'un bareme progressif prevoyant des majorations a
partir d'une différence de quatre classes d'ajustement par rapport a la base.
L'annexe V presente sous forme de tableau ~omment on appliquerait cptte methode.

33. Les coefficients d' ajustement au coñt de la vie ne compenseraient que
partiellement les différences de cout de la vie. Ces differences seraient
mesurées , tout au moins initialE'ment, d' apr-és le classement da pays .cons i.dér-é
par rapport a celui de New York aux fins du systeme des ajustements (indemnites
de poste ou déductions). Un ajustement ser~it opére dans le cas des pays qui
seraient ranges dans au moins quatre classes de plus que celle applicable a
New York. L'ajustement serait calcule d'apres un bareme progressif de coefficients
d'ajusteruent au cout de la vie.variant en fonction des classes d'ajustement
mais demet~ant toujours inferieurs au pourcentage de 5 p. 100 representant la
différ~nce d'une classe a l'autre.

34. Reconnaissant, comme l'Assemblee generale l'avait rappele dans sa
resolution 34/221, que les consequences des fluctuations des taux de change et
de l'inflation sont plus durement ressenties par les retraites touchant une
pension modeste que par les autres, le l:omite mixte a decide que tout relevement
de la rémunération ouvrant droit a pension dont pourraient beneficier les
participants prenant leur retraite dans un pays ou le cout de la vie est eleve
ne devrait s'appliquer qu'a concurrence d'un certain plafond de remuneration.
Le Comité mixta a propose que ce plafond soit la remuneration consideree aux fins
de la pension pour un participant de la classe P-2. echelon XI.

35. Le systeme de coefficients d'ajustement au cout de la vie serait incorpore
au systeme d'ajustement des pensions, tel qu'il est exposé en détail a l'annexe V.

36. A sa douzieme session, tenue a Geneve, la CFPI a decide d'appuyer les
recommandations formulees plus haut, qui sont designees dans son rapport sous
le nom de "proposition de Washington". Elle a convenu que le systeme des

- 12 -



!iI Ibid., par. 75.

2/ Ibid., par. 67.

ajustements (indemnites de poste ou deductions) devrait etre utilise initialement
pour mesurer les differences de cout de la vie entre les differents pays de
résidence des retraites, de maniere que la proposition puisse prendre effet des
le ler janvier 1981. Elle a toutefois decide d'entreprendre des que possible une
etude approfondie de toutes les incidences, tant techniques que financieres,
de l'elaboration d'un indice special pour les retraites ~/.

- 13 -

37. Les membres du Comite mixte representant les participants d~ l'Organisation
des Nations Unies ont exprime des reserves quant a l'utilisation du systeme des
ajustements (indemnites de poste ou deductions) pour mesurer les différences de 1"'
coüt de la vie entre les differents pays de residence des retraites. Les indicesl
d'ajustement etaient construits d'apres la structure des dépenaea des fonctionnaires .'
en activite, structure qui, e.ntre autres choses, ne tenait pas compte de l'impot l'
sur le revenu en tant qu'element de depense. Ces indices servaient a ajuster '
les traitements nets des fonctionnaires des Nations Unies. Pour cette raison, ;
les résultats obtenus, si l'on utilisait le systeme des ajustements, surestimaient '
les differences de cout de la vie entre la ville de base du systeme (New York) J
et les villes ou les pensions des Nations Unies - bien que calculees sur la base ~

du traitement brut - etaient exonérées de l' impot sur le rc-venu ou faisaient ~
l'objet de taux d'impos~tion plus faibles que dans la ville de base. Les membres ~
du Comité représentant les participants de l'Organisation des Nations Unies ont l
donc propose que le nouveau systeme soumis a l'Assemblee generale ne soit mis en i
application que lorsqu'un indice special pour les retraités, qui tiendrait ~
compte de l' impot sur le r evenu en tant qu' element de dépense , o.uraitete elabore í '
et approuvé par la CFPI et par le Comít.é mí.xtie , On eviterait ainsi que des I
allocations injustifiéps soient prelevees sur les ressources limitees de la Ca'i s se , '.~.'•••.•
La date effective d'entree en vigueur du systeme propose devrait toutefois t
demeurer fixee au ler janvier 1981, de maniere a ne pas pénati.ser lF'S retraités f".'
qui. pourr-aderrt legitimement pretendre au benéfice des versements comp.Lémentia.i.r-es ..'.'.•.'....•
envisages , ~ •

¡
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38. D'autres membres du Comite mixte ont fait observer que l'intention initiale
de l'Assemblée generale était d'appliquer, a compter du ler janvier 1980, la
nouvelle définition du traitement soumis a retenue pour pension, pt que, par
consequent, tout nouveau retard apporté a cette mise en application en attendant
la mise au point d'un indice special serait contraire aux intérets d'un groupp
important de retraités et de futurs retraités vivant dans des pays ou 11" coñf
de la vie était élevé. Afin d'éviter pareil retard, le Comité mixte s'est
rallié a l'avis de la CFPI, a savoir qUF', dans un premier temps, il faudrait
utiliser le systeme des ajustements (indemnites de poste ou deductions).

39. La CFPI a reconnu que le bareme universel retenu devrait etre approprie
pour les fonctionnaires de la categorie des administrateurs en poste dans la
ville de base du systeme (actuellement New York). Afin d'eviter les difficultes
que souleverait la mise au point, pour la preservation des droits acquis, d'un
syst éme qui soit a la fois juridiquement valable et adnrirri st.r-atrivemerrt viable,
la Commission a decide de rpcommander que les traitements soumis a retenue pour
pension soient fixes au ler janvier 1981 au niveau qu'ils auraient atteint par
le jeu de l'actuel systeme MPIP a la fin septembre 1980 2/'

ts
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40. Par la suita, lE' bareme des rémunerations aux fins de la pension devrait
etre ajusté périodiquement pour tenir compte de l'inflation. Pour que la remuné
ration consideree aux fins du calcul de la pension de base en dollars soit
maintenue a un niveau approprie dans la ville de base du systeme (actu€'llemp.nt
New York), on utiliserait l'indice des prix a la consommation des Etats-Unis (1PC)
pour ajust€'r periodiquement ladite remunération. Toutefois, afin d'assurer a la
Caisse des ressources suffisantes pour couvrir le cout de l'application de
coefficients d'ajustement au cout de la vie aux pensions en monnaie locale des
participants prenant leur retraite dans des pays ou le cout de la víe est nettement
plus elevé que dans la ville de base, la remunération consideree pour le calcul
des cotisations a la Caisse continuerait d'etre ajustee en fonction du mouvement
de la moyenne pondérée des indemnites de poste (MP1P).

41. La CFP1 avait proposé que le n:ouvement de chaqué indice soit mesure 'deux fois
par an , en janvier et en juillet. Le morrbanb de la remuneration soumí.se a retE'nue
serait modifié le ler avril ou le ler octobre suivant, respectivement, si ce
mouvement representait au moins 5 p. 100 du montant des remunerations alors en
vigueur aux fins de l'application du régime des pensions. 11 serait tenu compte
intégralement du mouvement des indices, etant entendu que le montant des remune
rations soumises a retenu (servant a calculer les cotisations) ne devrait en
aucun cas tomber au-dessous du montant des remunerations ouvrant droit a pension
(servant a calculer les prestations de base) ~/.

42. A sa vingt-huitieme session (session extraordinaire), lE' Comité mixte s'est
demande s'il n'y aurait pas lieu de limiter (par E'xemple a 10 p. 100) la proportion
dans laquelle le montant de la remuneration soumise a retenue (servant a calculer
les cotisations) pourrait depasser celui de la remunération ouvrant droit a
pensiono 11 a decide de ne pas modifier la recommandation de la CFP1 a cet egard
mais de suivre de concert avec la Commission l' evolution des deux baremes.
(remunerations soumises a retenue et remunerations ouvrant droit a pension) pt
de recommander l'adoption de mesures correctives c.ha.que fois que l'ecart'entre les
deux deviendrait excessif.

43. Les membres du Comité mixte representant les participants de l'Organisation
dE'S Nations Unies ont exprime des reserves a propos du double mecanisme qui, a
l'avenir, sf'rvirait a indexer, d'une part, la remuneration soumise a retenue et,
d'autre part, la remuneration ouvrant droit a pensiono En effet, alors que tous
les fonctionnaires de la categorie des administrateurs seraient tenus de VE'rser
des cotisations correspondant au montant le plus eleve des deux remunerations
considerees, seuls certains d'entre eux bénéficieraient des prestations
supp'Lémentiadz'es qui seraient financees par l' augmentation de-s cotisations. En
out.re , le concept d' un baréme double aux fins du regime des pensions (a savoir
la remunération soumise a retenue et la remunération ouvrant droit a pension)
modifi~rait profondement les principes de base sur lesquels repose et doit continuer
de reposer le regime des pensions applicable a la fonction publique internationale I
des Nations Unies. Ces membres euraí.ent eté prets a appuyer l' utilisation de
l'1PC des Etats-Unis pour determiner la rémuneration consideree aux fins de la
pension, tant pour le calcul des cotisations que pour celui de la pension de
base. Toutefois, si le double mécaní.sme d'ajustement de la remuneration aux fins
de la pension etait adopte par l'Assemblee generale, la remunération soumise a
retenue ne devrait en aucun cas exceder de plus de 10 p. 100 la remuneration
consideree pour le calcul de la pension de base.

~/ !bid., par. 69.
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46. La CFPI a examine la question a sa douzíeme session et decide de maintenir
pour tous les agents des services generaux un bareme unique des eontributions du
personnel, mais diactualiser le bareme pour qu'il tienne compte des taux les plus
recents de l'impot sur le revenu dans les sept pays sieges et dans les dix pays
ou sont situes des bureaux regionaux 1/'

47. A sa ses5ion extraordinaire, le Comite mixtf' a pris note de cette decision.
Les membres representant les participants ont reitere les arguments que les
representants de la FAFI avaient presentes lorsque la CFPI avait examine ce
point, et ils ont regrette qu'un nouveau bareme des eontributions du personnel
soit reconmandé au moment ou des ameliorations di autres elements du systeme
de prestations etaient proposees~

45. Comme dans le eas des administrateurs, le traitement soumis a retenue pour
pension des agents des serviees generaux est un ehiffre brut, obtenu par
applieation d' un baréme des eontributions du personnel. Les taux df' eontribution
qui sont aetuellement utilises a eette fin sont en vigueur depuis le
ler janvier 1966, date a laquelle ils ont ete calcules a partir d'une moyenne
des taux de liimpot sur le revenu en vigueur en 1964 dans les sept pays sieges,
ponderee par le nombre de fonctionnaires se trouvant pn poste dans chacun
de ces pays. En revanche , le bareme des contributions du personnel applicable
aux administrateurs et aux fonctionnaires de rang superieur a ete revise
le ler janvier 1977 compte tenu des taux de liimpot sur le revenu en vigueur a
cette date.
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e) Categorie des serviees generaux 1'
44. Lorsqu I ils ont examine le probl.éme du traitement soumis a retenue pour ~¡
pension des agerrts des serviees generaux, tant la CFPI que le Comite mixte ont .:
reeonnu que, eontrairement a eelui des administrateurs et des fonetionnaires de 1;,1,
rang supér'Leur , le traitement soumis a retenue des agents des serviees generaux ~

a) est determine sur la base des eonditions locales et, de ce fait, varie d'un I~
lieu dl~ffeetati~n a liautre;.b) inelut.tou~ l~s elé~ents de la remuneration, ~~
y ccmpr-i,s les prames de eonna~s~anees Languí.strí.quee eventu:lleme:r:t ...payablps ;t ~ i i
dans le eas du personnel reerute sur le plan non local, 1 I Lndemm,te de non-resJ.dent; 11' ¡
et e) est automatiquement modifie en eas d' augmentation des traitements pour 11

hausse du eout de la ví,e , ~i
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48. La CFPI et le Comite mixte ont l' un et l' autre examine la question de savoir
si le mecanisme decrit plus haut coneernant l'application de coefficients
diajustement au cout de la vie au montant de la pension initiale en monnaie
locale dans le cas des participants de la categorie des administrateurs et des
categories superieures devrait etre etendu a tous les retraites de la categorie
des serviees genéraux ou a certains d'entre eux et, dans l'affirmative, de
quelle maniere.

49.. 11 a ete reconnu que la principale raison de l ' application de coef'í'Lc.i.errt s
d'ajustement au coüt de la vi.e dans le cas des administrateurs était que leur
traitement soumis a retenue POur pension excluait toute portion de l'indemnite
de poste payable dans le pays de retraite quí. dépassadf la MPIP. Ainsi, meme

1/ Ibid., par. 83 et 84.
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50. Par contre, un participant de la catégorie des services généraux prenant sa
retraite dans le pays de son lieu d1affectation recevait une pension en rapport
avec sa rémunération totale) p~isque tous les eléments de la rémunération quiil
y percevait étaient inclus dans son traitement soumis a retenue pour pension
(voir plus haut, par. 44). 11 était donc cLa.i.r, pour la CFPI comme pour le
Comité mí.xt.e , qu' il ni y avait pas a prévoir de mesures supplémentaires pour les
agents des services généraux qui prenaient leur retraite dans le pays de leur
li~u diaffectation.

li si un participant de la catégorie d~s administrateurs ou di une catégori~ super~eureI{ prenait sa retraite dans le pays de son lieu diaffectation, sa p~nsion initiale
I en monnaie locale ne serait pas en rapport avec sa remunération totale (y compris
1; liindemnité de poste) avant la cessation de service si, dans l~ pays considéré,
I liindemnité de poste était supérieure a la t~IP.

[.

1,

[,
[ .
i

51. 'I'out ef'oi.s , pour les agents prenant Leur retraite dans un pays autre que
celui de leur lieu d1affectation, la CFPI a suggéré d1appliquer un coefficient
diajustement au cout de la vie, reflétant la différence entre le bareme des
traitements des agerrt s des services généraux en vigueur dans le pays de la
retraite et le bar-eme app'Licab.Le au Lí eu di affectation. Par anal.ogie avec la
méthode suggérée pour les administrateurs, on majorerait le montant d.e la pension
en monnaie locale si liagent pr€'nait sa retraite dans un pays ou les traitements
nets des agents des services genéraux, sans liindemnité df' non-résident,
dépassaient de 22 p. 100 ou plus (e 1est-a-dire 1 i équivalent de quatro. classes
diajustement) les traitements nets des agents des services généraux, avec
11indemnité de non-résident, au lieu d'affectation.

52. L1ajustement serait calculé par référence au bareme progressif de coefficients
diajustement au cout de la vie utilisé pour les fonctionnaires de la catégorie des

1- administrateurs et des catégories supér-í.euros . Le coefficient approprié,
¡: lorsqu'il serait applicable, serait appliqué au traitement moyen final jusquio.

concurrence d'un plafond de la rémunération considérée aux fins de la pension
correspondant a la rémunération d'un participant de la classe P-2, échelon XI
(ciest-a-dire que le plafond serait le meme que pour les participants de la
catégorie des administrateurs et des catégories supérieures). Le systeme est
décrit en détail dans l'annexe V.

53. Etant donné que les meSl~es proposées ci-dessus pour les agents des services
généraux ne siappliqueraient qu'a ceux qui prendraient leur retraite dans un pays
autre que celui de leur '-:eu diaffectation (ciest-a-dire qu'il s'agirait d'une
minorité), le Comité mixte a décidé de recommander en outre une modification
du systeme d'ajustement des pensions qui tiendrait compte de ce qu'avait rappelé
liAssemplée générale dans sa résolution 34/221, a savoir que les bénéficiaires
d'une petite pension étaient les plus touchés par les fluctuations monétaires
,~t L"inflation.

54. Cette modification !'I' influerait que sur le volet dollars du systeme
diajustement des pensions. Elle siappliquerait aux pensions de retraite et
diinvalidité qui, sans aucune conversion en une somme en capital et pour un
participant comptant ~u moins 15 années d'affiliation, étaient inférieures a
4 000 dollars par ano Ces pensions seraient majorées par application di un
ajustement spécial calculé d'apres un bareme progressif, le pourcentage d'ajustement
augmentant pour chaque tranche de 200 dollars en d~ga du minimum de 4 000 dollars
par ano Les coefficients utilisés seraient les memes qUE' ceux utilisés dans le
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bareme de coefficients d'ajustement aú cout de la vie qui a été décrit plus haute
Le détail du systeme pro~vbé figure a l'annexe V.

56. Lorsque la Cinquieme Commission avait examine la question du traitement soumis
a retenue pour pension a la trente-quatrieme session de l'Assemblee generale, il
avait ete suggere de prevoir le versement de cotisations volontaires par les parti
cipants, en vue de permettre a ceux-ci de completer les pensions qu'ils souhaitaient
recevoir dans des pays ou ils envisageaient de prendre leur retraite et ou le cout
de la vie etait eleve.

57. Lorsque le Comite mixte a examine cette suggestion, on a fait observer que son
application souleverait di,ers problemes (que faire par exemple si, en fin de compte,
le fonctionnaire ne prenait pas sa retraite dans le pays qui avait servi de base
pour le calcul de ses cotisations volontaires; fallait-il imposer un plafond aux
cotisations volontaires et, dans l'affirmative, comment faudrait-il s'y~préndre,

etc. ) •

Cotisations volontairesd)

58. Tout en reconnaissant que, techniquement, il serait sans doute possible de
mettre au point un systeme de cotisations volontaires qui resoudrait tous ces
problemes, le Comite mixte a juge difficile de repondre aux objections de principe
que susciterait l'association d'un systeme de prestations fonde sur le versement de
cotisations volontaires avec un systeme a cotisations obligatoires dcnt le principe
de base etait la reconnaissance d'une obligation de caractere social de la part de
l'employeur.

59. Ainsi, si c'etait cette obligation de caractere social qui determinait le
montant d'une pension, des complements ne devraient pas etre consideres comme
souhaitables simplement pour ceux qui pourraient se permettre de verser des coti
sations a cette fin. S'ils etaient vraiment necessaires, il fallait presumer en fait
que c'etait ceux qui etaient le moins en mesure de verser les cotisations requises
pour en beneficier qui, en auraient le plus besoin. Or, 'pour qu'un systeme a coti
sations volontai~es soit véritablenent utile dnns le préGent contexte, il
faudrait que les montants verses soient substantiels, si bien qu'en fait ceux qui
en auraient le plus besoin ne pourraient pas en profiter.

55. Les ajustements speciaux décrits dans le paragraphe précedent s'appliqueraient
a tous les participants, y compris ceux qui anraient pris leur retraite dans le pays
de leur lieu d'affectation. Etant donne que, pour tous les participants de la caté
gorie des administrateurs et des categories superieures, la remuneration consideree
at~ fins de la pension aboutissait dans tous les cas a un traitement moyen final qui,
a partir de 15 annees d'affiliation, ouvrait droit a une pension annuelle de plus de
4 000 dollars, seuls les participants de la categorie d~s services generaux benefi
·cieraient des ajustements proposes. Ces ajustements ne seraient pas applicables aux
pensions de retraite anticipee ou de retraite differee. lls s'appliqueraient par
contre aux pensions de veuve, de veuf, d'enfant (orphelin) et de personne non direc
tement a charge, a condition que ces prestations decoulent de pensions de retraite
on d'invalidite qui etaient elles-memes l'objet d'ajustements speciaux (ou qui
l' auraient ete).

t

es

ri.eure
le
pr i s,.
e,

"a
l

-ví ces

t sa
rt
il

pays
le

.sion
nts

'icients
.€' des

- 17 -

ustiement
llars
le

60. D'autre part, un systeme a cotisations volontaires ne resoudrait pas les
problemes en cas de deces en cours d'emploi ou d'invalidite. II n'apporterait pas
non plus une solution lorsque les rapports constatant les differences de cout de la
vie entre des pays differents, mesures en dollars, changeaient radicalement avant le
depart a la retraite. Enfin, ce systeme ne pourrait pas etre applique aux retraites
actuels.
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61. Le Comité IDixte a donc conclu qu'un systeme prevoyant le versement de coti
sations volontaires ne semblait pas etre un bon moyen pour atteindre l'objectif
enonce par l'Assemblee generale et recherché par la CFPI et le Comité mixte, a savoir
eliminer certaines anomalies du regime des pensions des Nations Unies.

e) Mesures transitoires a l'intention des retrnités ~ctuelG

62. Le Comité mixte a examine les effets que pourraient avoir ses propositions sur
la pension initiale, en monnaie locale, versee aux participants dont la cessation de
service etait déja intervenue ou interviendrait d'ici 1981. 11 a note que, pour les
participants de la catégorie des administrateurs et des catégories superieures, les
effets auraient ete minimes avant 1978, méme dans le pays qui etait alors rangé dans
la classe la plus élevee alLX fins de l'inde~ité de poste.

63. En conséquence, le Comité mixte a déci~é de recommander que les mesures
proposées pour le personnel en poste, de toutes les catégories, soient etendues aux
pensionnes dont les droits a pension s'etaient ouverts apres 1977. Ces mesures
n 'auraient naturellement aucun effet rétroactif', et les pensions plus élevées qui
en découleraient ne vaudraient qu'a l'avenir. Si, dans le cas des retraites qui
avaient commencé a recevoir une pension en 1980) les nouvelles mesures aboutissaient
a des pensions inférieures a celles qui découlaient des mesures transitoires adoptées
l'ffil dernier par l'Asbemblée générale, les montants les plus faibles seraient
applicables en 1981 et au-dela, comme il était prevu dans la résolution 34/221.

64. Pour éviter de créer des inégalités entre les retraités qui auraient commence
a percevoir leur pension le ler janvier 1978 et ceux qui auraient commencé a la
toucher quelques mois plus tot, une formule progressive serait appliquee aux
retraites don~ les droits a pension auraient pris effet en 1977 et dont le pays de
retraite aurait ete affecte d'un coefficient d'ajustement au cout de la vie de
3 p. 100 au moins pour janvier 1978.

65. Ces mesures transitoires seraient appliquées de telle sorte qu'une pension
déja servie le ler janvier 1981 ne puisse pas etre supérieure a la pension d'un
nouveau retraité de classe équivalente prenant sa retraite a la meme date dans le
melle pays. Le plafond appliqué serait calculé sur la base d'une moyenne pour chaque
pays, de fagon a eviter d'avoir a faire des calculs précis pour chaque retraité
concerné, ce qui entrainerait trap de complications administratives. On trouvera
a l'annexe V des details sur l'application des mesux'es transitoires proposées.

f) Cout estimatif des mesures proposées

66. Les prestations servies par la Caisse des pensions sont couvertes par les coti
sation& des participants, ceux-ci versant une cotisation représentant 7 p. 100 de
leur traitement soumis a retenue et l'organisation pour laquelle ils travaillent
versant une cotisation deux fois plus élevée. Dans l~ mesure ou il ne serait pas
apporté de changement au mecanisme d'ajustement du traitement soumis a retenue
(utilisé pour l~ c~lcul des cotisations) des fonctionnaires de la catégorie des
administrateurs et des categories supérieures, le montant global du traitement
soumis a retenue ~e tous les participants, consideres dans leur ensemble, ne
changerait pas du fait des mesures proposees conjointement par la CFPI et le Comité
mixte. Ces mesures n'obligeraient done pas les organisations affiliee$ a imputer
des dépenscs supplémp.ntaires sur leurs budgets.
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67. Le Comité mixte a ete informe par l'Actuaire-conseil que les mesures pru~usées
entratneraient, a long terme, une auementation d'environ 160 millions de dollars du
passif actuariel de la Caisse (en termes de versements sous forme de sommes en
~apital), ce qui represente approximativement 0~5 P. 100 de la masse salariale
projetee, ou 1,8 p. 100 du passif de 8,8 milliards de dollars de la Caisse, deter
mine lors de la quinzieme evaluation actuarielle. De l'avis de l'Actuaire-coDseil,
on peut neanmoins escompter des economies a long terme, du fait que la MP1P serait
r-emp.l.acée par l'1PC des Etats-Unis pour indexer le traitement ouvrant droit a
pension des participants de la cate~orie des administrateurs et des categories
superieures, mais qu'on continuerait de l'utiliser pour determiner les cotisations.
Ces economies compenseraient dans une certaine mesure le cout des mesures proposees.

68. En outre, de l'avis de l'Actuaire-conseil, l'augmentation du passif actuariel
n' est pas d 'une ampleur telle que les Etats Hembres doivent verser ies sommes
supplementaires, en applicatic~ de l'article 27 a) des statuts de la Caisse. Comme
le Comite d'actuaires l'a déj,~ .ait observer, des modifications concernant un ou
plusieurs des elements sur 1 '.. re í,s la presente estimation a éte fondee ~ tels que
l'ase de la retraite ou l'age d'affiliation a la Caisse, pourraient avoir des réper
cussions importantes sur la position actuarielle de la Caisse, dans un sens ou dans
1 "autro ,

g) Conclusion

69. Les propositions soumises ici par le Comite mixte representent l'aboutissement
des efforts considérables qu'il a déployés depuis deux ans, en cooperation avec la
CFP1, conformement au mandat qui lui a été assigne par l'Assemblee generale et
compte tenu des directives qu'elle lui a donnees a cet egard, pour trouver une
solution permettant de remedier aux anomalies du regime des pensions des Nations
Unies dues aux fluctuations monetaires et a l'inflation.

70. La nouvelle definition du traitement soumis a retenue (qu'il conviendra
desormais d'appeler remuneration consideree aux fins de la pension), tenant compte
des recornmandations de la CFP1 et du comi.té mixte, qui devra etre adopt.ée pour que
les recornmandations du Comite puissent prendre effet le ler janvier 1981, figure a
l' annexe VII. 11 faudrait a.iouter aux statuts de la Caisse un nouvel article
décrivant dans le détail le mecanisme d'indexation expose ci-dessus et contenant une
disposition supplementaire specifiant que la remuneration consideree pour le calcul
de la cotisation ne devra.it jamais etre inférieure a la rémunération cons i.dérée pour
calculer le traitement moyen final et, partant, la pension initiale en dollars.
L'annexe V remplacerait ).'= systeme actuel d'ajustement des pensions adopté par
l'Assemblee genérale daos la section 1 de sa resolution 33/120.

2. Admission du Centre international pour l'etude, la préservation
et la restauration de la propriete culturelle

71. L'an dernier, le Comité mixte avait recornmandé a l'Assemblée genérale d'admettre
a la Caisse le Centre international pour l'etude, la préservaticn et la restauration
de la propriete culturelle, avec effet au ler janvier 1980, conforffiement a
l'article 3 des statuts de la Caisse.

72. L'Assemblee generale a ~. ~ouve la recornmandatior. du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgetaires (A/34/271, par. 49 a 52) tendant a ce
que l'examen de la demande d'admission du Centre soit reporte a sa trente-cinquieme
session, en attendant que le Comite mixte ait étudie la question de savoir si le
personnel du Centre devait etre assimile, aux fins de sa participation a la Caisse,
aux fonctionnaires de l'organisation d'origine, l'UNESCO.
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73. Le Comité mixte, apres avoir ete informe par l'UNESCO que le Centre etait une
organisation distincte et autonome et que done la solution envisagee par le Comite
consultatif n'était pas applicable, a decide en consequence que ce Centre, qui
remplit toutes les conditions exigees a l'alinea b) de l'article 3 des statuts,
devrait etre admis a la Caisse. 11 recommande a l'Assemblee generale de prendre
les m.-sur-es appropriées pour que l' admission du Centre prenne effet au
ler janvi0r 1981, de fa~o~ a ne pas retarder plus longtemps la participation de son
personnel a la Caisse, le Centre remplissant les conditions d'admission exigees par
l'alinéa b) actuel de l'article 3 des statuts.

7~. Par ailleurs, le Comité a decide, comme suite a une proposition du Comite
consultatif, de revoir l'alinéa b) de l'article 3 des statuts en vue de determiner
s'il y a lieu de le modifier de fagon a y definir les conditions qui, a l'avenir,
devraient r~gir l'admission de nouvelles organisations a la Caisse. Les resultats
de cette etude seront communiqués l'annee prochaine.

3. Transfert des droits a pension

75. Conformément al' article 13 des statuts de la Caisse, le Comite mixte peut,
sous reserve de l'assentiment de l'Assemblee génerale, approuver des accords avec
des gouvernements et avec des organisations intergouvernementales en vue d'assurer
aux participants la corrt í.nuí.t é de leurs droits a pension entre lesdits gouvernements
ou organisations et la Caisse, lorsque des fonctionnaires sont mutes de l'ONU ou
d 'une organisation apparentée a une fonction publique nationale ou a une autre
organisation internationale et réciproquement. Conformement a ces dispositions,
en 1980, le Comite a négocié et approuvé des accords avec trois gouvernements
(Unions des Republiques socialistes soviétiques, Republique socialiste soviétique
d'Ukraine_et Republique socialiste soviétique de Biélorussie) et avec.deux organi
sations /Organisation de cooperation et de développement économiques (OCDE) et
Centre européen pour les prévisions météorologiques a moyen term~7.

76. Co~formément aux pouvoirs qui lui ont éte conférés, le secrétariat du Comité a
engagé des négociations avec les Gouvernements de la République fedérale d'Allemagne
et de la Suisse au sujet du transfert des droits a pension en vertu de l'article 13.

77. Les accords conclus avec les gouvernements de trois Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies (l'Union des Républiques socialistes sovietiques,
la Republique socialiste sovietique d1Ukraine et la Republique socialiste soviétique
de Bielorussie) sont dans leurs grandes lignes similaires a l'accord conclu avec
le Gouvernement canadien en 1970, accord auquel l'Assemblee génerale a donne son
assentiment dans sa resolution 2696 (XXV). Le principe de base en matiere de
transfert des droits a pension consiste a déterminer, par des methodes precisees
dans les accords, une "valeur de transfert" pour chaqué participant cessant ses
fonctions dans une organisation affiliee a la Caisse pour devenir fonctionnaire du
gouvernement du pays partie a l'accord. Le montant de la valeur de transfert ainsi
calculee est ensuite verse par la Caisse des pensions a la caisse de securité
sociale du gouvernement intéresse qui, conformément a la reglementation en vigueur,
valide la periode de service accomplie par le fonctionnaire dans une organisation
affiliée a la Caisse au meme titre que si elle avait eté accomplie daos l'adminis
tration nationale.

78. Lorsqu' il a examine ces accords a sa vingt-septieme session, le Comite mixte a
insiste sur l'objectif fondamental des accords de transfert des droits a pension
prévus a l'article 13, a savoir, permettre a des personnes qui accomplissent une
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81. Le Comité mixte invite l'Assemblee génerale a approuver les accords propases,
dont le texte sera reproduit dans un additif au present rapport.

Depenses d'administration4.

Irrt roduct iona)

periode de service ouvrant droit a pension pour une organisation affiliée a la Caisse
de faire rattacher) si elles le désirent, cette période de service a la période de
service ouvrant droit a pension accomplie pour l'autre partie contractante, de fagon
a pouvoir prétendre, du fait du cmaul des périodes de service, a une pension d'un
morrt azrt total supérieur a la sornme des deux prestations distinctes dont elles béné
ficieraient au titre des périodes de service accomplies pour chacune des parties
contractantes. 11 importe au plus haut point que ces accords laissent aux intéressés
entiere liberte de choisir de beneficier ou non de leurs dispositions. le Comité
doit suivre en permanence l'application de ces accords afin de veiller au respect de
ce droit. Les textes d' applicat ion des accords, quí, doivent etre adoptés pour qu ' ils
puissent entrer en vigueur apres que l'Assemblée genérale a donne son assentiment,
comportent les dispositions necessaires a cet effet.

79. Les trois ¡:,ouvel'nements interessés ont depuis lors informe le Comite qu'apres
l'entree en vigueur des accords concernant le transfert des droits a pension aux
fins d'assurer la continuité desdits droits, ces accords auront force obligatoire
et les périodes de service accomplies nar leurs ressortissants dans des organisations
internationales seront incluses dans la periode de service ouvrant droit a pension
en vertu de leur legislation, et les montants vires par la Caisse cornmune des
pensions du personnel des Nations Unies a la caisse nationale de sécurite sociale
seront pris en compte pour determiner la nature et le montant des pensions et les
prestations appropriees.

82. En vertu des statuts de la Caisse (art. 15), les depenses engagees par le
Comite mixte pour l'administration de la Caisse - par opposition aux depenses
engagees par les organis~cions affiliées pour l'administration locale des pensions
sont a la charge de la Caisse, et un etat estimatif de ces depenses est soumis chaque

~; ;

annee a l'Assemblée générale, pendant l'exercice précédent, pour approbation. Le
Comité mixte soumet donc a ce titre un etat estimatif des dépenses d'administration
pour 1981, dont le montant net s 'éleve a 4 744 200 dollars (voir annexe IlI,
tableau 1) et un état des dépsnses additionnelles pour 1980, dont le montant net
s'eleve a 181 700 dollars (voir annexe 111, tableau 3). Ces depenses sont entie
r-emerrt a la charge de la Caisse et aucun credit correspondant ne devra etre inscrit
au budget de l'Organisation des Nations Unies ou d'une autre organisation affi1iée. !]

'i
83. Le Comité mixte tient a faire observer, de maniere genérale, que si les :...;¡I
prévisions de dépenses pour 1981 sont en augmentation par rapport au montant approuv"
pour 1980, les principes recornmandés initia1ement pour le Groupe d'étude des J
nensions en 1960 et qui sont suivis depuis lors seront neanmoins régulierement '..

80. Dans le cas des accords avec l'Organisation de cooperation et de developpement
economiques (OCDE) et le Centre europeen pour les previsions meteorologiques a moyen
terme, les dispositions fondamentales regissant la validation recip~oque des
periodes d'affiliation reposent sur les memes principes que ceux qui sont enonces
dans l'accord de transfert conclu avec la Cornmission des cornmunautes europeennes
(approuve par l'Assemblee génerale dans sa resolution 32/74), et dans les accords
conclus avec l'Agence spatiale europeenne et l'Association europeenne de libre
echange (approuves par l'Assemblee generale dans sa resolution 34/221).
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appliqués, puisque l'on maintiendra une distinction entre les depenses d'adminis
tration d'une part et les frais de gestion du portefeuille d'autre part, et que l'on

, fera en sorte que les depenses d'administration ne depassent pas 0,14 p. 100 de la
masse des traitements soumis a retenue pour pension des participants a la Caisse.
Comme il ressort de la ventilation figurant dans le tableau 1 de l' annexe III, les
depenses d'administration proprement dites s'elevent a 2 014 000 dollars, soit
0,13 p. 100 environ du montant estimutif de la masse des traitements soumis a retenue
pour pension prevue pour 1981. Le solde (2 730 200 dollars) represente les frais de
gestion du portefeuille de la Caisse, responsabilite qui, en vertu des statuts,
incombe au Secretaire general (voir plus loin, par. 95 a 97 et 100).

Previsions de de~enses pour 1981

Depenses d'administration

84. On notera que l'augmentation prevue pour 1981 resulte en partie de depenses
supplémentaires au titre des postes permanents ~t des depenses communes de personnel,
imputables pour l'essentiel a huit postes nouveaux que le Comite mixte juge
necessaire de creer en 1981, compte tenu du volume et de la complexite accrus des
operations de la Caisse, et a la transformation en postes permanents de six postes
qui sont actuellement finances par des credits prevus pour du personnel temporaire.
Les postes nouveaux demandes se repartissent comme suit : deux postes d'adminis
trateur (P-2) et six postes d'agent des services generaux (1 G-5 et 5 G-3/G-4). Les
raisons qui justifient imperativement ce renforcement des effectifs sont exposees
ci-apres.

85. La frequence et la complexite des modifications qui sont apportees tant aux
statuts de la Caisse qu 'au systeme des ajustements au coñt de la vie sont telles que
le personnel actuel ne peut plus suffire a la tache. Il faut en effet, outre le
travail courant, recalculer a la main plus de 800 prestations a la fois en dollars
et dans toutes sortes de monnaies locales, calculs dans lesquels interviennent des
elements extremement complexes. Il faut egalement verifier les resultats de l'ordi
nateur aux fins de l'application du nouveau systeme d'ajustement a enviran
13 000 prestations. Pour faire face au volume de travail supplementaire, que le
personnel ne pouvait plus absorber, Dleme en faisant des heures supplementaires et
en accroissant sa produc't i.ví.té , il a fallu recour-ir a du personnel ext.ér-í eur , formule
qu'il n'est pas possible d'adopter sur une base permanente. Le Groupe des
prestations a done besoin d'uri poste P-2 pour un verificateur adjoint et d'un poste
G-3/G-4 pour un cODllllis-comptable.

86. Poursuivant le processus de reorganisation amorce en 1979, le Secretaire de la
Caisse a cree a la Section de l'enregistrement 'un groupe de la gestion des communi
cations et des dossiers. Ce groupe controle, enregistre et distribue toutes les
cODllllunications re~ues (correspondance, documents et autres elements d'information)
et doit gerer tous les dossiers de participants et de beneficiaires, dont le nombre
est actuellement superieur a 60 000. Etant donne le volume sans cesse accru des
communications re~ues du fait de l'application du nouveau systeme d'ajustement des
pensions (notifications administra~ives concernant le personnel, demandes de vali
dation ou de restitution, déc.Lar-at i.ons de situation de famille, etc.) et le nombre
de plus en plus eleve de participants et de retraites dont s'occupe la Caisse, .un
poste P-2 et deux postes G-3/G-4 sont demandes pour 1981. Le poste P-2 est destine
au chef du Groupe de la gestion des eommunieations et des dossiers et un poste
G-3/G-4 a un commis au elassement dans le meme groupe. L'autre poste G-3/G-4 est
demande pour un commí.e -dact.y.Lographe au Groupe des participants, afin d' enregistrer
les nouvelles affiliations ainsi que les demandes de validation et de restitution.
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88. Un poste G-3/G-4 de secrétaire bilingue (anglais/frangais) est nécessaire pour
des taches de bureau et de secrétariat au bureau de la Caisse des pensions a Geneve,
du fait de l'accroissement des activités et des responsabilités de ce bureau.
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92. Comme il a été indiqué plus haut (voir par. 84), le Comité mixte propose
d'ajouter a l'effectif permanent six postes actuellement financés au moyen de crédit
prévus pour du personnel temporaire (deux postes P-3 au Siege, un poste G-6 a Geneve
et trois postes G-3/G-4 au Siege), étant donné qu'il est devenu évident que les
fonctions qui s'attachent a ces postes seront de caractere continue. Le Comité
mixte propose également de créer deux postes supplémentaires (qui seraient financés
par des crédits prévus pour du personnel temporaire) pour 1981, du fait des nouvelle
procédures qui seraient introduites en 1981 concernant le calcul de la ~ension

initiale : l'un est destiné a un statisticien (P-3) qui serait chargé de superviser í
la collecte, la compilation, l'analyse et l'utilisation des dcnnées concernant leí
classement des lieux d' affectation aux fins du syst éme des ajustements et les baremej
des traitements des agents des services généraux dans tous les lieux d'affectation, ".;J'

pour le calcul des pensions en monnaie locale. L'autre est destiné a un commis
comptable principal (G-5) qui aiderait a verifier toutes les nouvelles prestations'1
et a recalculer celles quí, devraient etre révisées du fait des modifications!
appcrtées aux statuts de la Caisse et/ou de l' application du systeme d' ajustement :1
des pensions. .:i

~

89. Un poste G-3/G-4 est également demandé pour un(e) secrétaire au Service
administratif de la Caisse, dont le personnel doit faire un nombre considérable
d'heures supplémentaires pour arriver a respecter les délais et les calendriers des
différents organes de la Caisse.

87. Le Groupe des paiements a besoin d'un poste G-5 pour un commis-comptable
principal, étant donné la forte augmentation du volume des prestations périodiques
dont le Groupe doit s'occuper chaque mois, les modifications fréquentes qui doivent
leur etre apportées en application du systeme d'ajustement des pensions, et les
nouvelles procédures de controle détaillé qu'il est indispensable d'appliquer.
Actuellement, pour faire face a ce surcroit de travail, le personnel du Groupe doit
faire de plus en plus d'heures supplémentaires et est obligé de remettre a plus tard
d'a~tres taches telles que répondre a la correspondance courante ou apurer les
comptes bancaires.

91. Compte tenu de la restructuration des fonctions qui est intervenue en 1974,
le Comité mixte propose également de reclasser le poste d'assistant du Secrétaire
et du Secrétaire adjoint de P-3 a p-4. Le titulaire de ce poste a assumé des
fonctions et responsabilités nouvelles, correspondant a la classe p-4, a l'entiere
satisfaction du Comité mixte. Le ler avril 1980, son nom a été inscrit au tableau
d' avancement, l' ONU ayant décide que les nouvelles fonctions et attributions qui
s'attachaient au poste justifiaient cette décision. Cet arrangement ne nécessi
terait aucun crédit supplémentaire en 1980. 11 est tenu compte du reclassement
proposé dans le tableau 2 de l'annexe 111.

90. Toujours pour réorganiser le Secrétariat, le Comité mixte a jugé nécessaire
d'élargir les attributions du Chef de la Section de l'enregistrement en lui confiant
également les fonctions d' adjoint au Coordonnateur des opér-at i.ona . Du fait de la
mecanisation et du perfectionnement constants des systemes d'interfaces pour le
calcul des prestations, et étant donné la normalisation et l'amélioration des
procédures, le Comité mixte propose de reclasser ce poste de P-3 a p-4.

_J
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Frais de gestion du portefeuille
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93. Le Comité mixte appelle egalement l'attention sur une augmentation des dépenses
d'administration a diverses autres rubri~ues, a savoir : 3 000 dollars pour les
heures supplémentaires, re~uises essentiellement pour l'exécution de projets
spéciaux a l'intention des divers organes de l'Assemblee générale et du Comité
mixte; 9 500 dollars pour les frais de voyage du Dersonnel (sessions et missions),
le Comité mixte devant se reunir ailleurs ~u'~ New York en 1981 (ce pourrait etre
en Europe ou en Ameri~ue centrale). L'augmentation reflete également des hausses
prévues des tarifs aériens et des indemnites de subsistance. Une augmentation de
2 500 dollars est proposée pour le Comite d'actuaires au titre des frais de voyage
et des indemnités de subsistance, pour une réunion ~ui doit se tenir a Vienne. Une
augmentation de 2 000 dollars prevue pour les frais de traitement des données
concerne le cout des fournitures et accessoires, notamment les releves annuels des
participants, des reliures speciales pour états mecanographi~ues, des manuels
techni~ues, des blocs de codage et des imprimes mecanographi~ues. Les au~mentations

prévues au titre des dépenses de representation (500 dollars) et des fournitures
et services divers (1 000 dollars) résultent de l'inflation.

95. Les frais de gestion du portefeuille mentionnés au paragraphe 83 représentent
principalement les honoraires a verser aux deux établissements financiers ~ue le
Secrétaire general a charges par contrat de fournir des services consultatifs pour
la gestion du portefeuille a la Caisse et de garder des valeurs en dépot. Ces
depenses comprennent aussi le cout de certains postes d'encadrement du Bureau des
services financiers ~ui sont financés par la Caisse (voir annexe 111, tableau 2);
les dépenses afférentes aux reunions du Comité aes placements - ~ui representent
essentiellement les frais de voyage et l'indemnité de subsistance de ses membres ,
les honoraires des consultants en matiere de placements, le cas écheant, et
certaines depenses connexes mineures.

94. L'augmentation du cout des services d'actuaires prevue pour 1981
(20 000 dollars) est due essentiellement a la preparation de l'évaluation actua
rielle au 31 décembre 1980, ~ui nécessitera entre autres la mise au point de modeles
hypothéti~ues de l'évolution future de la Caisse et une étude visant a déterminer si
le taux de cotisation de 21 p. 100 est suffisa~t, étude ~ui exigera des projections
du passif actuariel pour plusieurs années a venir, d'apres des conditions
économi~ues différentes.

96. L'augmentation totale de 345 000 dollars des frais de gestion du portefeuille
est en grande partie imputable, comme il ressort du tableau 1 de l'annexe 111, a
llaugmentation des honoraires verses aux deux établissements financiers mentionnes
au paragraphe precedente Ces honoraires, ~u'il ne faut pas confondre avec les
commissions de courtage versees a l'occasion de l'achat ou de la vente de titres,
sont contractuellement lies a la valeur de réalisation des placements eux-memes.
Leur montant est estime par le Secrétaire géneral a environ 2 300 000 dollars
pour 1981, contre un montant de 2 000 000 dollars approuvé a ce titre pour 1980.

97. Les autres augmentations a cette rubri~ue sont les suivantes : 25 000 dollars
au titre des postes permanents, compte tenu des augmentat i.ons de traitements et des
avancements d'échelon normaux prevus pour 1981; 12 000 dollars au titre des dépenses
con@unes de personnel; 500 dollars au titre des heures supplémentaires; 2 000 dollars
au titre des frais d~ voyage du personnel, augmentation ~ui découle de placements
internationaux plus diversifiés et des effets de l'inflation sur les tarifs aériens



et les indemnites de subsistance; 1 500 dollars destines a couvr~r des frais de
voyage accrus pour le consultant immobilier; 3 000 dollars pour le Comite des
placements, pour couvrir le cout des voyages aeriens et de l'indemnite de
subsistance; enfin 1 000 dollars pour des fournitures et services diverso

c) Dépenses additionnelles prevues pour 1980

Depenses d'administration

98. Le Comite mixte propose pour 1980 les depenses additionnelles ci-apres
(annexe III, tableau 3) : i) 10 000 dollars au titre des heures supplementaires,
dues a l'application du double systeme d'ajustement des pensions, qui a exige des
travaux preparatoires importants (il a fallu recalculer et revoir manuellement un
grand nombre de prestations car ces operations n'etaient pas realisables sur l'ordi
nateur), ainsi qu'a d'autres projets speciaux demandes dans le cadre de l'etude sur
le traitement soumis a retenue pour pension; ii) 65 000 dollars au titre des services
d'actuaires (évaluation actuarielle des propositions definitives concernant les
modifications du traitement soumis a retenue pour pension, et services rendus aux
fins de la conclusion de divers accords de transfert des droits a pension);
iii) 100 dollars au titre des dépenses de représentation et 1 000 dollars au titre
des fournitures et services divers (accroissement des besoins et inflation).

5. Fonds de secours

Frais de gestion du portefeuille

100. Le Comite propose egalement pour 1980 les depenses additionnelles ci-apres
concernant les frais de gestion du portefeuille : 100 000 dollars pour les services
consultatifs en mat i.ére de placements (d' apr'és la valeur de realisation des
placements au 31 decembre 1919 et au 31 mars 1980); 1 500 dollars pour le consultant
immobilier de la Caisse (frais de voyage supplementaires); 1 000 dollars pour le
Comite des placements, autant pour les services de communications et autant pour
les dépenaes de z-epréserrtat í.on, tous montants quí, n' avaient pu etre prévus lorsque
le Secretaire general avait presenté le budget en 1919; enfin, 500 dollars pour les
heures supplementaires.

99. En ce qui concerne les frais de traitement des donnees, le Comite mixte propose
une répartition differente des fonds qui répondrait aux nouveaux besoins du secre
tariat de la Caisse en matiere de services informatiques. Du fait de cette nouvelle
repartition, il y aurait une diminution de 15 000 dollars au titre des services
contractuels, car la Caisse n'utilisera pas completement les fonds prevus pour 1980.
Par contre, l'utilisation maximale et le perfectionnnement du materiel et des
systemes deja disponibles entralnent une dépense supplementaire de 10 000 dollars
au titre de l'acquisition, de la location et de l'entretien du materiel. 11 faudra
egalement prevoir une augmentation de 5 000 dollars pour couvrir des depenses plus
elevees que prevu pour des imprimes, fournitures et autres articles destines au
traitement des donnees.

101. A l'origine, le Fonds de secours constitue par le Comite mixte en 1913 etait
alimente par des contributions volontaires d'organisations affiliees, d'associations
de fonctionnaires et de particuliers, et il avait pour objet general de porter
remede a la situation difficile de certains retraites. 11 a d'abord éte utilise
pour atténuer la gene dans laquelle se trouvait alors l'ensemble des retraités
recevant des petites pensions, du fait des fluctuations monetaires et des hausses
du cout de la vie. Depuis que l'Assemblée generale a adopte, dans sa resolution
3354 (XXIV) du 18 decembre 1974, un systeme d'ajustement des pensions, le Fonds a
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eté utilise pour accorder une aide en cas de difficulte aux retraites dont il etait
prouve qu'ils avaient besoin de secours pour cause de maladie ou d'infirmite, ou
pour toute autre raison de cet ordre.

'102. Depuis 1974, l'Assemblee ~énerale achaque annee autorise le Comite mixte ~

completer les contributions volontaires versees au Fonds de secours par une somme de
100 000 dollars au maximum. On a constate depuis que, le plus souvent, les fonds
versés servaient a payer des frais medicaQ~, y compris des frais d'hospitalisation,
non remboursables par ailleurs. et, s'agissant de pensionnes malades ou debiles, a
s'assurer les services d'une autre personne, ou encore, dans certains cas, a couvrir
des frais d'enterrement.

103. Le montant total des fonds verses de 1975 a juillet 1980 est d'environ
121 000 dollars.

104. Les associations de fonctionnaires en retraite et les services des pensions
et services sociaux des organisations affiliees ayant fait connaltre l'existence du
Fonds de secours, et comme suite a la decision de 1979 par laquelle le Comité mixte
a autorise une interpretation tres large des directives regissant actuellement le
versement de subsides, les versements ont legerement augmente, et l'on siattend
qu 'ils augmentent encore.

105. Le Comite mixte estime que liexistence d'un fonds de secours de cette nature
continue d'etre justifiee. En outre, etant donne qu'il s'agit d'un fonds pour
Lmprévue qu i, n test alimente que par des contributions volontaires, le Comit8 mixte
pense que le complement annuel de 100 000 dollars devrait etre maintenu, ne serait-ce
que pour Gviter que l'efficacite du Fonds ne puisse etre mise en doute en cas de
catastrophe majeure dans telle ou telle reF,ion du monde.

106. En conse'luence, le Comite mixte recommande qu'on continue a lui laisser
en 1981 la possibilite de completer les contributions volontaires versees au Fonds de
secours par une somme de 100 000 dollars au maximum par ano
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D. Decisions du Comite TIlixte

l. Placements de la Caisse

Gestion des placerrents

107. Pour examiner la c;estion des placel11ents de la Caisse, le Comité mixte s'est
servi du rapport et des renseicnements statisti~ues presentes par le Secretaire
general. Le r'appor-t passai t en revue la tenue des marches pendant L' année
precedente, les strategies generales de placement qui avaient ete appliquees, les
pro~res realisés dans la mise en oeuvre des resolutions de l'Assemblée ~6nérale

concernant les placements de la Caisse, le volume actuel et l' augment.atrion des
avoirs de la Caisse, la diversification du portefeuille et le rendement des
placements. Le représent.arrt du Secretaire general et des membres du Comite des
placements ont fait des declarations et ont répondu aux questions des membres du
Comite mixte.

100. Le Comité mixte a note que pendant la période de 12 moas terminee le
31 mars 1980, tous les marches boursiers avaient ete de plus en plus marques par
des fluctuations accentuées et irréc;ulieres. L'exemple l~ plus f;appant ~n etait
fortes oscillations non seulement du prix de 1'01' et de plusieurs autres produits
de base, mais aussi des obli~ations sur les principaux marches et de la valeur
relative des principales monnaí.es , Dans ce contexte o.' incertitude '3eneralisée et
done de marches changeants, le rendement total des placements de la Caisse avait
éte de 0,39 ~. 100 alors qu'il avait été de 15,07 p. 100 pour l'annee termin~e le
31 mars 1979. COIDIDe cela avait éte fai t a.uparavant, le taux de rendement des
placements avait eté calcule suivant une formule qui tenait compte des plus-values
et moins-values sur les titres, qu'ils aient Gté réalises ou non, ainsi que des
divi dende s et des intérets pe rc us , Lors de l' examen des résultats a long terme,
qui sont plus importants potrr la Caisse, le Comité mixte a note qu'au cours des
20 dernieres armées (jusqu'au 31 mars 1930), la Caisse avait obtenu un taux moyen
de rendement de 5,49 p. 100 par an , Pendant cette pér-í.ode , le rendement moyen
des valeurs américaines a revenu variable avait été de 5,87 p. 100 par an , celui
des valeurs non americaines a revenu variable de 7 ;;47 p. 100 nar an , et celui des
oblic;ations de 4,53 p. 100 par ano

109. Le Comité mixte a appris que, pour donner a la Caisse une base saine et solide
on avait poursuivi, et méme accentué, 18. politique de diversification des placements
La diversification avait eté de tous temps l'un des principes de base d'une bonne
c;estion des placements visant a garantir la securité de 1 'ensemble d'un porte
feuille et elle avait eté incorporée aux principes de base recissant la gestion des
placements de la Caí.sae , On a souligne que chaqué type de placement - valeurs a
revenu variable, valeurs a revenu fixe, placements a court terme et placements
iIDIDobiliers - avait des caractéristiques propres pour ce qui est des risques et du
rapport, lesquels différaient par leur ampleur, leur nature et leur difficulté
d 'évaluation et, en outre, se modifiaient au cours du temps. C'est pourquoi, il
n'était pas conseille de concentrer les placements dans un seul groupe de valeurs ou
d' attribuer une proportion invariable 11 chaque groupe , Cependant, il serait
difficile, du fait du volume des avoirs de la Caisse, d'opérer r-apidemerrt des
changemerrbs radicaux dans la composition du portefeuille. En tout etat de cause,
le Secretaire general et le Comite des placements ne ~e~saient pas qu'il etait
necessairement prudent d'operer de tels chanre~~nts. C'était en donnant une plus
grande importan~e au cours des de rrri.éres années aux valeurs a revenu fixe, .aux
placements iIDIDobiliers et aux placements a court terme, aux dépens des valeurs
revenu variable, que le Secretaire genéral et le Comité de~ placements avaient
[J. la modifi cation. de la situation sur les marches.
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110. Le principe de la diversification s'appliquait non seulement au type meme
des valeurs choisies, mais aussi a leur provenance géoGraphique et aux monnaies
dans lesquelles elles etaient libellées. Ces aspects de la diversification
étaient particulierement importants pour la Caisse qui, par rapport a la plu~art
des autres caisses des pensions, avait un caractere nettement international.
Au 31 mars 1900, les placements a long terme de la Caisse aux Etats-Unis ne
représentaient que 42 p. 100, soit 756 millions de dollars, de l'ensemble de ses
placements. La Caisse avait place ses avoi rs dans 36 autres pays, dont 15 pays
en dévelo!Jpen:ent. Elle avait aussi effectué des placen:ents importants dans les
principales banques de developpement mondiales et reGionales. Les placements
avaient ete realises sur 15 marches diffBrents et dans 15 monnaies differentes.
Le Comite mixte a note que la Caisse avait achet.é des actions dans de ux pays en
developpement et qu 'elle avait approuvé des placements a revenu variable dans deux
autres pays en déveLoppemerrt ,

111. Le Comité mixte a note que les nl.acement.s de la Caisse, évalués d' apres
les valeurs de realisation au 31 ~ars 1980; se chiffraient ~ 1,875 milliard de
dollars, contre 1,767 milliard de dollars un an aun~ravant. 11 a noté aussi
que, si 'le portefeuille avait éte evalué trois mois au~aravant, c'est-a-dire
au 31 decembre 1979, il aurait représenté plus de 2 milliards de dollars et
que s'il l'avait eté a la fin d'avril 1930, il aurait representé environ
2,40 milliards de doll~rs. Cela montrait l'incidence ccnsiderable que les
fluctuations des marches pouvaient avoir s'~ la valeur des avoirs d~ la Caisse
a un moment quelconque choisi pour l'évaluation.

112. Au debut de 1950, les placements de la Cai ss e se chiffraient a'un total de
8 millions de dollars, aux nr-i x d' achat, et a la fin de 1979. ils avaient atteint
1,870 milliard de dollars, aux prix d'achat. Le Comité mixte a noté qu'il
etait probable que les avoirs de la Cai.sse ccntinueraient d' augmenter de f'acon
considerable, tant en pourcentage qu' en valeur absolue, ce qui rendrai t la gestion
des placements de plus en plus complexe et difficile.

113. Le Comité mixte a ete informe par le représent.arrt du Secretaire general des
diverses mesures prises pour continuer d'ameliorer la f'ac on dont le Secretariat
gere les placements de la Caísse ,

114. Le Comite mixte a examine les progres accomplis quant a l' application des
resolutions dans lesquelles l'AssembLée generale avait demande qu 'une plus grande
part des ressources de la Caisse soit investie dans les pays en déve.Loppemerrt , Le
Comite mixte a note que les placements dans des titres Lí és aux activités de
deve10ppement avaient augmerrbé et s 'e1evaient a 263,5 millions de dol1ars au
31 mars 1980, contre 184,4 millions de do11ars un an auparavant. Outre de nouveaux
placements merrtdonnéa plus haut , dans les principales institutions de déveLoppemerrt
et dans les pays en developpeIl'ent de ja représent.és dans le porte feuil1e, la Caisse
avai t fai t des placements dans d' autres pays. Les placements realises directement
dans les pays en développement etaient passés de 51 a 67 millions de dollars pendant
l'annee. Le Comite mixte s'est declare satisfait des efforts accrus qui, avaient
ete faits pour investir dans des pays en développement. 11 a note que de nombreux
pa;¡s en developpement pouvaient preférer obtenir des placements des grandes
ins titutions de developpement, telles que la Banque mondiale et les banques
regionales de deve1oppement, a des condí,tions plus adaptées a leurs besoins,
plutot que de payer les taux d 'inter~t plus eleves demandes sur le marche. Le
Comite mixte a done estime que, tout en poursuivant ses efforts pour augmenter les
placements dans les pays en développement, la Caisse devrait aussi continuer
d'acheter des titres emis sur le marche par les principales banques regionales de
developpement pour obtenir des fonds.
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115. Le Conuté míxte a a~Dris que, comrre il le lui avait nenandé en 1)70, le
Comité des placereents avait tenu une reunion comnlune avec le Comité d'actuaires.
L'objet de la reunion était d'aider le Comite d'actuaires a fixer le taux de
rendement des placements 2 utiliser pour l'evaluation actuarielle.

Comité des placements - composition

2. I1éthodes a utiliser et hyuotheses EL retenir pour l'évaluation
actuarie11e de la Caisse arretée au. 31 decembre 1900

lrcs"p ¡¡ r7
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118. A la fin du debat, le Comité mixte a remercié le Se cré t a'i re e;éneral et le
Comité des placements des efforts qu I ils avaient fai ts pour le compte de la
Caisse. 11 a noté aussi avec satisfaction que les renseignements sur les
placements fournis pour le Secrétaire r,eneral etaient clairs et complets et que le
Comité des placements s 'était morrtré pret a examiner avec le Comite mixte tous les
aspects de la nolitique en matiere de p1acements.

119. Aux termes de l' article 20 des Statuts, le Comíté des p1acerr:ents se compose
de neuf membres n ommés par le Secrétaire c;én6ral. Afín d ' assurer une re:,?arti tion
geacraphique aussi 1arge et équitab1e que possible~ le Secrétaire Géneral~ apres
avoir consulté le Comité míxte , a indique qu t i.L errtended.t demander a l'Assemblee
générale de confirmer, a sa trente-cinquieme session, la nomination ou la recon
duction du mandat des pe rsonnes dont il avai t donné les noms au Comite.

116. En reponse a des questions nos~es ~ar des membres du Comit~ mixte, le
representant du Secretaire Gen6ral et les membres o.u COmit2 des ulacements ont
donné des rensei gne'-'ents compl.émerrt a.i res et ont presenté 0.' autzre s observations.
Le l'eprésentant dr .crét ai re ::-eneral a accepté o. 'envisae;er la nos s i b i L'ité de
fourn i r' des donn/ comparatri ves selectives sur le renderrent de~ p.Lecement.s .

120. Le Comité mixte a noté que le Comite diactuaires avait pu bénéficier des
vues du Comite des p1acements a 1 'accasion o. 'une reunian commune des deux comités,
tenue a Washington au cours de la vingt-septieme session du Comité mixte. La
principale question examinée lors de cette reunion avait été l'hypothese a retenir
pour le taux de rendement futur des placements.

121. Notant que l'hypcthese retenue a cet eGard pour la derniere évaluation
ordinaire de la Caisse, arretée au 31 decembre 1978, avait été de 4.5 p. 100 par
an, certains membres du Comité des placements avaient émis l'avis qu'etant donne
les taux d'inflation élevés enregistrés ces dernieres années, le taux de
rendement réel des placements pourrait etre ramené de 4,5 p. 100 ~ 3 p. 100. En
conséquence, le Comité d'actuaires avait re~ommandé que, pour la proch~ine

éval.uat.i.cn actuariel1e de la Caisse, on uti1ise plusieurs bases, dont l'une serait
la meme que celle qui avai t été retenue pour la de rrrí ére évaluation ordinaire,
tandis que pour les autres on presumerait des taux d'inflation plus eleves et des
taux de rendement reels plus bas •
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122. En se fondant sur ces recommandations, le Comite mi.i.ce a decide que les taux
d' interet a utiliser pour la prochaine éval.uatrion actuarielle de la Caisse, arretee
au 31 decembre 1900, seraient les taux indiClues dans le tableau ci-apres, ou la
base I represente celle qui a ete utilisee pour la derniere evaluation ordinaire.

Base I Base 11 Base III Base IV

12G. Le (
en app.l.i cs
n test pas

3. Etats financiers de la Caisse pour l'exercice termine
le 31 decembre 1979 et rapport du Comité des commis
s aires aux comptes

124. Sur la recommandation du Comite d'actuaires, le Comite mixte a demande que
la prochaine évaluation soit completee par des previsions realistes quant a
l 'evolution probable de la Caisse au cours des 30 années a venir, afin d 'evaluer
la signification de resultats óe l'evaluation actuarielle et de les replacer dans
une perspective a long tie rme , Le Comite mixte pourrait alors determiner, le cas
echéant, les mesures a prendre pour ameliorer la situation financiere de la Caisse.

Membres

M. M. Hajc

Organisat"
(Groupe 1

M. H. Deba

M. A. A. G

,

i
Institutio

I (Groupe II,
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I
M. G. S. Sl

M. W. Farr

Dr A. Vease

Institutior
(Groupe Ir

MIne E. Mic

M. K. A. P

3 O %

ho %

9,0 %

3,5 %

8,5 %

4,0 %

8,0 %

4,5 %

7,5 %

Inflation des pra x

'l'aux de rendement réeL

Ta1Lx d'interet nominal

123. Pour les quatre evaluations, le taux d'inflation prevu pour les augmentations
fntures des traitements serait supéz-í.eur de 0,5 p. 100 au taux d 'inflation des prix
retenus comme hypotih ése dans le tableau ci-dessus. Toutes les éval.uatií.one seraient
faites sur une base errt i.é remerrt dynamique, et 1 Ion préaumez-ait que le nombre total
des participants augmenterai t chaqué année de 2 p. 100 en moyenne (mais le
pourcentage varierait selon les categories de personnel, compte tenu de l'evolution
passee) pour les 20 annees a venir, et n'auementerait plus par la suite.

125. Le Comit é mixte a approuvé les etats financiers pcur l 'exercice ter:rp.ine le
31 decembre 1979 et, prenant note du rapport y relatif du Comité des comnussaires
aux comptes, s'est declare satisfait Clue des dispositions aient ete prises par
l'Organisation des Nations Unies pour appliquer les mesures suggerees cette
année par ce comi te. Le Comite mixte s' est également féli cite des mesures prises
par l' Organis ation des Nations Unies et par le secrétariat de la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations Unies afin de donner suite aux recomman
d~tions formulees l'an passe par le Comite des commissaires aux comptes concernant
les activites du secrétariat en matii ére de traitement é Lectrrorrí.que de
1 'information.
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12G. Le Comíté mixte a elu membres et merrbres suonl.éant s du Comíté permanent, aui
en application de l'article 4 des statuts de la Caisse. agit en son nom lorsgu'il
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M. K. A. P. Stevenson (FAO)
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ANNEXE 1

Etats financiers et tableaux pour l'exercice termine
le 31 decembre 1979

OP1N10N DES COMM1SSA1RES AUX COMPTES

Nous avons examine les etats financiers ci-apres numerotes de 1 a 111,
dUment identifies, ainsi que les tableaux y relatifs de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies pour l'exercice termine le 31 decembre 1979.
Nous avons notamment effectue un examen generh.l des procéduz-ea comptables et
procede aux verifications par sondage des ecritures comptables et autres pieces
justificatives que nous avons jugees necessaires en l'occurrence. A la suite de
cet examen, notre opinion est que les etats financiers rendent bien compte des
operations financieres comptabilisees pour l'exercice, lesquelles operations
etaient conformes au reglement financier et aux autorisations des organes deli
berants, et qu'ils representent bien la situation financiere au 31 decembre 1979.

Le Verificateur general des comptes du Ghana,

(Signe) Menk.ora OSE1

L'Auditeur general du Canada,

(Signe) J. J. MACDONELL

Le Controleur et Verificateur general des comptes du Bangladesh,

(Signe) Osman Ghani KHAN

12 juin 1980
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Etat 1

CAISSE CO~IDNE DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES

Actif et passi~L_ª-u 31. décembre 1979 et chiffres
correspondants ~~31 de~~nbr2 1978

(En dollars des Etats-Unis)

1 885 906 941 1 624 475 731

86 623 999 1 837 239 836 1 581 091 623
7 623 356 5 771 249

Coti
Ca
so

Coti
po

Ori z

Coti
Co
so

Coti
po

Remb
po
an

Coti
Coti

14
va

14 687 356
31 4.73

18 938 8'06
3 955 224

1979

1 345 438

14 656 375
195 033

24 798 797
48 106

37 948 16140 213 306)

Actif

Disponible en banque
Cotisations a recevoir des organisations

affiliées
Sommes a recevoir
Interets échus des placements
Produit de la vente de titres
Portefeuille (tableaux 3. 4 et 5)

1
.,'.'- Obligations - au prix d' achat

(valeur de realísation 894 646 568) 934 494 114
Obligations convertibles

- au prix d'acha~

(valeur de realisation
Actions - au prix d'acha~

(valeur de realisation : 970 484 592) 778 173 562
Titres immobiliers - au prix d'achat

(valeur de realisation : 101 929 278)
Prestations versees par anticipation

CERTIFIE EXACT :

Passif et capital de la Caisse

Le Sous-Secretaire general aux services
financiers de l'ONU,
(uniquement pour ce qui est de l'encaisse

et des placements de la Caisse)

(Signé) Patricio RUEDAS

Prestations
Fonds en dépot
Paie:ments relatifs al' achat de titres
Autres sommes a pa~er

Decouvert
H3Potheques a pa~er

Capital de la Caisse
Compte pensions
Compte participants
Compte de peréquation

7 248 134 3 276 115
130 000 130 000

3 253 910 2 585 499
577 363 149 862

3 137 532
4 480 675 4 684 642

1 230 600 000
479 918 526
159 698 333 1 870 216 859 1 610 512 081

1 885 906 941 1 624 475 731

Le Secretaire du Comite mixte de la
Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies,

(Signe) Arthur C. LIVERAN

Coti
de
de
tr

Excé
co
or
va

Fond

Reve
In
Di
Ti
Be
Pe
Aj

14 mai 1980
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CAISSE CO~~IDNE DES PENS10NS DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES

Etat Ir

I:t'l.t ir:dinu~nt l' ori -in.:: ,'t l'l1tilis:'\tior. 00.S f'onds '"lour ]., t'Y'~rcice
t'erñiínTl---e-3i--cMCembre-i97get lesclliffres correspondants pour

l'exercice termine le 31 decembre 1978

(En dollars des Etats-Unis)

1979 1980

87 130 352 73 452 667

540 437 446 913

1 692 729 1 217 772
5 226 9 310

315 711 200 458

89 684 455 75 327 120

Origine des fonds

Cotisations des participants
Cotisations a raison de 7 p. 100 du traitement
soumis a retenue

Cotisations supplementaires (majorees des interets)
pour validation de periodes de service anterieures

Remboursement de prestations (majorees des interets)
pour restitution d'une periode d'affiliation
anterieure

Cotisations volontaires
Cotisations (rrajorees des interets) a raison de

14 p. 100 du traitement soumis a retenue, pour
validation de periodes de conge sans traitement

14 076

146 905 334

1 458 847

148 364 181

61 899 310 598
81 091 98 585

73 327 127 55 287 100
33 629 017 28 269 865
6 034 531 1 014 103

.,--',

18 050 676 31 508 001
:1(9 651 027) (15 973 424) l

J

13 858 680 ~
';1

249 004 645
~l

135 100 105 il
"j'.

401 200 653 324 220 205 :j

167 342

175 956 862

174 260 703

1 696 159

Cotisations des organisations affiliees :
Cotisations a raison de 14 p. 100 du traitement
soumis a retenue

Cotisations supplementaires (majorees des interets)
pour ,alidation de periodes de service anterieures

Total

Cotisations (majorées des interets) versees par
des organisations non affiliees pour le compte
de participants dont les droits a pension ont ete
transferes en vertu d'accords

Excedent des cotisations calculees sur la base du
cout actuariel par rapport aux cotisations
ordinaires (ma.jorees des interets) en cas de
validation de periodes de service anterieures

Fonds de secours : solde de l'exercice precedent

Revenu des placements
Interets
Dividendes
Titres immobiliers
Benefices realises sur la vente de titres
Pertes subies sur la vente de titres
Ajustement du revenu de l'exercice precédent

(voir note 3)
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Etat Ir (~)

1980Utilisation des fonds

Paiement des prestations :
Versements de depart au titre de la liquidation

des droits (y conpris les prestations integra
lement converties en capital)

.Pensd.ons de'retraite -
Pensions de retraite anticipee et de retraite

différée
Pensions d'invalidite
Prestations-deces (autres que les pensions d'enfant)
Pensions d'enf-ant
Pertes et gains au changa

Cotisations (majorees des interets) remises a-des
organisations non affiliees pour le compte de
participants dont les droits a pension ont ete
transféres en vertu d'accords

Cotisations remboursées a des organisations affiliées

Mesures temporaires
Résolution 31/196 de l'Assemblée générale

Depenses d'administration :
Dépenses d'administration proprement dites
Frais de gestion du portefeuille imputables

sur le revenu brut des placements
Fonds de secours

Ajustements des prestations de l'exercice précédent
(montant net)

Somme virée au capital de la Caisse

Total

CERTIFIE EXACT :

Le Secretaire du Comite mixte de la Caisse
commune des pensions du personnel des
Nati:ons Unies,

(Signe) Arthür C. LIVERAN

14 mai 1980
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12 679 746
71 168 886

30 952 319
3 184 981
9 373 386
3 087 531

(92 623)
130 354 226

792 594.
6 711 809

1 452 312

2 162 227
100 000

3 714 539

(77 293)
259 704 778

401 200 65l

11 082 917
59 921 675

26 169 699
2 755 428
8 177 217
2 697 926

646 162
111 451 024

545 214
7 260 461

197 115

1 353 565

1 941 323
100 000

3 394 888

(48 690)
201 420 193

324 220 205
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Etat III

OiuSSE COr~UNE DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES

Fonds de secours au 31 decembre 1979
(En dollars des Etats-Unis)

45 223

702
44 521

45 223

100 000

(54 777)

45 223

54 845
(68 )

Contribution regue de la Caisse

Ori~ine et utilisation des fonds

Actif et solde

Total

Disponible en banque

A rec~voir de la Caisse des pensions
I

Subsides accordes

Frais divers et ajustements

Total

Actif

Origine des fonds

CERTIFIE EXAC T :

Utilisation des fonds

Le Secretaire du Comite mixte de la Caisse
commune des pensions du personnel des
Nations Unies,

(Sip.né) Arthur C. LIVERAN

14 mai 1980
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Tab1eau 2

..

Dépenses d'administration

(En dollars des Etats-Unis)

Dépenses d'admi
nistration
proprement dites

Frais de
Bestion du
portefeui11e

,.

Postes permanents

Heures supplémentaires et personnel temporaire

Dépenses cammunes de personnel

Frais de garde des titres et conseils pour la gestion
du portefeui11e

Services d'actuaires-conseils

Consultants

Frais de voyage du personnel

Comité des placements

Comité d'actuaires

Services informatit!ues

Vérification extérieure des comptes

Services informatiques fournis par l'ONU

Communications

Dépenses de représentation

Divers

- 39 -

699 655 152 908

155 791 1 671

344 302 85 551

1 840 143

132 481

14 871

20 101 2 616

61 184

15 502

46 366

6 000

20 000

5000 73

1 405 1 150

5 708 2 060

1 452 311 2 162 227
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Tableau 5

Etat recapitulatif des sommes dues au titre des rEmboursements
d'imnots au 31 decembre 1979

1-
Taux de change EQuivalent en
pratiQue pour les dollars des

Pays ~10nnaie locale operations de 1 'ONU Etats-Unis so

Allemagne, RepubliQue
federale d ' 148 438 deutsche 1,74 85 309

mark
enr

BelGiQue 2 968 920 francs 28,00 106 033 so
belc;es Les

dur
Hong-konG 11 925 dollars de 5,00 2 385

Hong-kong

Japon 66 600 yen 240,00 278
d'

Pays-Bas 738 624 florins 1,90 388 750 pat

Royaume-Uni 25 965 livres 0,449 57 828
sterlinG sel

L

[i Suisse 335 237 francs 1,60 209 523
sUJ.sses

1, 850 106
la
pat

le
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e) Prestations

b) Cotisations

a) Placements

le compte pens1ons,

.Notes relatives aux étnts f í.nancí.er-s pour l' exercice ternin6
-- -.- -------l-e-n-cf§cembre 1979

L) Le compt e pensions represente la valeur des prest.at í.ons a verser aux
participants ayant ces sé leurs fonctions ou a leurs ayants droit. Le
solde de ce compte est determine annuellement selon des methodes
actuarielles.

COMITE MIXTE DE LA CAISSE CO~ruNE DES PENSIONS
DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES

Queloues-uns des principes comptables importants de la Caisse des pensions
sont recapitules ci-ap;es -

d) Capital de la Caisse

Les placements sont enrerristres au prix coutant. Les interets sont
enrerristres selon la methode de la comptabilite patrimoniale; les dividendes
sont inclus dans les interets selon la methode de la cOEutabilite de caisse.
Les rembOlITSements d'impots sont enregistres en tant que- revenus de l'exercice
durant Leque.L ils sont percus ,

Les cotisations remboursees aux organisations affiliees sont enregistrees
selon la methode de la comptabilite de caisse.

Les cotisations rec;;ues des participants, des organisations affiliees et
d'autres caisses sont enregistrees selon la methode de la comptabilite
patrimoniale.

1. Récapitulation des principes comptables importants

Le capital de la Caisse se compose de trois comptes
le compte participants et le compte de perequation :

Les prestations versees, y compris les versements de depart au titre de
la liquidation des droits, sont enregistrees selon la methode de la comptabilite
patrimoniale.

ii) Le compte participants represente les cotisations des participants
actifs et l'interet dont la Ceisse credite leurs comptes. Lors de sa
cessation de service, les cotisations d'un participant et les interets
dont son compte a ete credite sont vires au comnte pensions ou sont
payes sous f~rme de versement de depart au titr~ de la liquidation
des droits ou sous une autre forme.

- 43 -
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iii) Le compte de pere~uation represente le solde du capital de la
Caisse apres virement au compte pensiona du montant necessaire pour
~u'il corresponde a la valeur actuarielle des prestations a verser aux
participants ayant ces sé leurs fonlltions ou a. leurs ayants droit.

2. Evaluation actuarielle

Aux termes de l'article 12 des statuts et re~lements de la Caisse, une evalu
atrí.on actruar ieLl,e de la Caisse doit etre effectuee au moins une fois tous les'
trois ans. La derniere evaluation a ete etablie au 31 decembre 1978 et presentée
au Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies
en juillet 1979. Le Comite mixte a examine le rapport actuariel et les observations
du Comite d'actuaires et informe l'Assemblee generale ~u'il n'y avait pas lieu
pour l'instant d'envisa~er un recours aux dispositions de llalinea a) de
l'article 27 des statuts, qui obligerait ies organisations affiliees a. verser
des sammes supplementaires a. la Caisse.

3. Ajustement du revenu de l'exercice Rrecedent

L'ajustement du revenu de l'exercice precedent (13 858 680 dollars) resulte de
la prise en compte des interets provenant de certains placements immobiliers
groupes accumules de 1971 a. 1978 et de la comptabilisation du reinvestissement de
ces interets, qui etaient jus~u'alors inclus dar-s ces placements ~roupes. Si
l'on avait corrige en consequence les états financiers de 1978, il aurait fallu
majorer de 13 858 680 dollars la valeur du portefeuille (au prix d'achat),de
4 237 746 dollars le revenu des placements pour l'exercice termine le
31 decembre 1978, et de 9 620 934 dollars le capital de la Caisse au
ler janvier 1978.
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AN!IEXE II

Statistigues relatives aux operations de la Caisse pour ~'exercice termine
le 31 decembre ~919

Tab~eau ~

JfOlllbre de participants au 31 decembre ~979

Parti- Mutations a Mutations a
Organisationa Participants au cipants ~'organisation un!! autre cessations Participants au
atritiEes 31 decembre 1978 nouveaux intére¡;¡sée organisation de services 31 decembre 1919

ONU 22 463 3 ~41 69 (~04) (2 ~31) 23 458

OIT 2 826 4~8 27 (28) (345) 2898

FAO 6 522 ~ 078 n (43) (65~) 6 977

tlRESCO 3 44~ 343 ~4 (26) (303) 3 469

QolS 5 474 599 ~7 (25) (475) 5 590

OACI 1090 ~6 6 (4) (~7) ~ 183

OloM 385 42 5 (3) (35) 394

CIOIC 318 ~O (5) (~3) 310

AlEA 1 084 151 4 (8) (100) ~ ~31

OMO! 233 46 4 (1) (19) 263

UIT 8n ~22 6 (3) (~02) 894

OMPI 196 32 1 (3) (4) 222

FIDA 80 37 8 (a) (9) 115---
Total 44 983 6235 254 (254) (4 314) 46 904

--- ---
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Tableau 3

Btat des Jll'!stations p&iodiques serdes BU 31 deceJlbre 1919 a dea Jl!:l'1¡icipauta
ou ii leurs !l(!Dts droit

PrestatiODS Prestations au
trrDllforJées Te1'8eJ1eJ1t

Preatations serdes Nouvel1es en pension de.quelles U PrestCltions serries
'])pe de prestatiollB BU 31 decellib:re 1978 prestCltions de surñ:nnt a etE ms rtn au 31 deceJlbre 1979

Pensions de retraite 4~37 !f.95 (l¡l¡) (2$) l¡ 859

PenaiCllUl de retraite
lIZ!.ticipEe 1 353 2!f.5 (1!¡) (8) 1576

PensiODS de retraite
diffErEe 2 815 3li8 (7) (82) 307!f.

Pensiona de Teuve 1 522 78 67 (20) 16!¡7

Pensiona de veuf 42 6 5 (1) 52

PenaiCllUl d 'inTaliditli 302 37 (8) (6) 325

PensiODS d'entant 2774 524 (377) 2921

Pensiona de pe1'8onne
indirect_nt a charge 31 2 1 (2) 32

Total 13276 1735 o (525) l~ ~86------

--~-_.~---

- 47 -



ANNEXE III

Dépenses d'administration

Tableau 1

Dépenses d'administration prévues pour 1981

(En dollars des Etats-Unis) B. F

Postes permanents 699 655 867 000 1 177 000
Dépenses communes de personnel 285 657 273 500 377 000

Personnel temporaire 122 610 174 000 82 000
Dépenses communes de personnel 58 645 50 000 26 000

Heures supplémentaires 33 181 37 000 40 000
Frais de voyage du personnel :

Sessions 17 070 23 500 29 000
Missions 3 031 7 000 11 000

Services d'actuaires-conseils 132 481 110 000 130 000
Comité d'actuaires 15 502 21 500 24 000
Frais de traitement des données

Services rendus par l'Organisatioa
des Nations Unies 20 000 20 000 20 000

Acquisition et entretien du matériel 29 774 45 000 45 000
Services contractuels 15 000 15 000
Fournitures et matériel 16 592 15 000 17 000

Vérification extérieure des comptes 6 000 6 000 6 000
Communications 5 000 5 000 5 000
Dépenses de représentation 1 405 2 500 3 000
Fournitures et services divers 5 708 6 000 7 000

To;tal des dépenses d'administration 1 452 311 1 678 000 2 014 000

A.

Objets de dépense

DEPENSES D'ADMINISTRATION

- 48 -

1979
Dépenses

1980
Montants
approuvés §;./

1981 ..
Prévisions

Postes
Dépei

Heures
Frais e

Servicc
gar-ds

Consul
Comité
Servic
Commun
Dépensr
Fourni

Te

T(

A

a
tablea;

m 7

----- --,-- ---------- - ~----_.



Tableau 1 (suite)

- 49 -

al y compris les dépenses additionnelles prévues pour 1980 (voir annexe III,
table'au 3).

3 614 538 4 063 200

242 000
.11 000

3 000
8 000

681 000

2 730 200

4 744 200

2 300 000
19 000
12 000

2 200
3 000
3 000
1 000

1981
Prévisions

1980
Montants
approuvés !3:,./

1919
Dépenses

152 908 211 000
85 551 65 000
1 671 2 600
2 616 6 000

1 840 143 2 000 000
14 871 17 500
61 184 69 000

2 060 2 200
13 3 000

1 150 3 000

2 162 227 2 385 200

Objets de dépense

Augmentation par rapport a 1980

Total des frais de gestion du
portefeuille

TOTAL GENERAL

B. FRAIS DE GESTION DU PORTEFEUILLE

Postes permanents
Dépenses communes de personnel

Reures supplémentaires
Frais de yoyage du personnel
Services consultatifs et services de

garde des valeurs
Consultants en matiere de placements
Comité des placements
Services d'information sur les p1acements
Communications
Dépenses de représentation
Fournitures et services divers

_J



Tableau 2

Tableau d1effectifs pour 1981

Catégorie et classe 1979 1980 1981

Directeurs et administrateurs généraux

Directeur

Administrateur général

AdminiE'trateurs

Administrateur hors classe

AdministTateur de lere classe

Administrateur de 2eme classe

(D-2)

(D-l)

(p-5)

(p-4j

(P-3)

1

1

6

1

9

1

1

6

3

8

1

1

6

4

9

A.
He
Se
Fr

Dé
Fo

Administrateur adjoint de lere OU de
2eme classe (P-l/P-2) 9 9 11

B.
He
Se

Agents de services généraux

(G-6) Geneve -Agent de lere classe

Agent de lere classe

.Autres classes

Total

(G-5)

(G-3/G-4)

8

38

la

38

1

11

46

90 El

Co
Co
Ca
r;é

~ Dont 5 administrateurs et 4 agents des services generaux mis a la
disposition du Bureau des services financiers de l'ONU pour la gestion du
portefeuille.

b/ Dont 6 postes actuellement financés par des crédits prévus pour du personnel
temporaire et qu'il est proposé de transformer en postes permanents.
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Tableau 3

Dépenses additionne11es pour 1980 et montants approuvés initia1ement §/

(En dollars des Etats-Unis)

Objets de dépense

1980
Montants
approuvés

initialement
Montants... . ,;
rev~ses

Augmentation
(ou diminution) ,

nette

A. DEPENSES D'AD~1INISTRATION

Heures supp1émentaires
Services d'actuaires-conseils
Frais de traitement des données

Acquisition et entretien du matériel
Services contractuels
Fournitures et matériel

Dépenses de représentation
Fournitures et services divers

Total des dépenses d'administration

27 000 37 000 10 000
45 000 no 000 65 000

35 000 45 000 10 000
30 000 15 000 (15 000)
10 000 15 000 5 000

1 800 2 500 700
5 000 6 000 1 000

153 800 230 500 76 700

, I
~- ,

rr ,"7

2 000 2 500 500

1 900 000 2 000 000 100 000
16 000 17 500 1 500
68 000 69 000 J. 000

2 000 3 000 1 000
2 000 3 000 1 000

1 990 000 2 095 000 105 000

2 143 800 2 325 500 181 700

7PI

Total des frais de ~estion du
portefeuille

TOTAL GENERAL
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al Seuls sont indiqués les objets de dépense pour lesquels les montants
appro~vés initialement ont été révisés.

B. FRAIS DE GESTION DU PORTEFEUILLE
Heures supplémentaires
Services consultatifs et services de

garde des valeurs
Consultants en matiere de placements
Comité des placements
Communications
~épenses de représentation

TEtT-~.. ------ a _

__.1
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ANNEXE IV

Rapport du Comite des commissaires aux comptes sur les comptes de la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies pour

l'exercice termine le 31 decembre 1979

Introduction

1. Conformément; a. l' article 14 des statuts de la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies~ le Comite des commissaires aux comptes a verifie les
comptes de la Caisse pour l'exercice termine le 31 decembre 1979, selon les modalites
convenues entre le Comite des commissaires aux comptes et le Comite mixte de la
Caisse des pensions.

2. Cette verification a ete effectuee conformement a. l'article XII du Reglement
financier de l'Organisation des Nations Unies et a. l'annexe audit reglement
financier ainsi qu'aux normes communes de vérification des comptes adoptees par le
Groupe de verificateurs exterieurs des comptes de l'Organisation des Nations Unies~

des institutions specialisees et de l'Agence internationale de l'energie atomique.
Les comptes ont ete verifies a. New York.

Observations et recommandations

3. La verification effectuee a permis de constater que les controles et procedures
comptables internes sont en general tout a. fait satisfaisants~ a. l'exception de
certaines procedures d'enregistrement des placements et des revenus correspondants.

4. Pour les exercices 1977~ 1978 et 1979~ des ajustements de derniere minute,
portant sur des montants importants, ont ete apportes aux etats financ1ers pour
rendre compte des operations confiees par la societe de gestion des placements a. son
agent a. l'etranger. En depit des recommandations formulees precedemment par le
Comite, les procédures qui permettraient c'examiner et de verifier rapidement ces
operations n'ont pas encore ete mises en oeuvre. Une verification ulterieure pour
l'exercice 1979~ effectuee par la Division de la tresorerie de l'ONU~ a entraine des
ajustements d' un montant de 21 millions de dollars dans les etats financiers. D'autre
part ~ il a egalement fallu, púi.ll" cette meme année ~ proceder a. des ajustements d 'un
montant total de 4 millions de dollars pour corriger des erreurs de calcul d'interets
echus ~ et a. des ajustements d 'un montant total de 18 millions de dollars pour tenir
compte du revenu de certains placements immobiliers. Il convient de preciser
toutefois qu'aucun de ces ajustements ne s'est traduit par une perte financiere
pour la .cadsse.

5. Le Comite des commissaires aux comptes a recommande que les procedures actuelles
regissant la verification de toutes les operations concernant les placements et la
comptabilisation des revenus correspondants soient clairement definies, diffusees
et appliquees. Le Comite a regu l'assurance que des mesures seraient prises
immediatement pour sonner suite a. ses observations.
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Observations sur des 9uestions examinées dans le rapport de 1978

6. Le Comite des commissaires aux comptes note avec satisfaction que le Service de
calcul de New York et la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies
sont en train de prendre les mesures requises pour donner suite a ses recomman
dations visant a eviter l'utilisation abusive, la falsification ou la destru.tion
de programmes-machine et de fichiers de donnees.

Remerciements

7. Le Comité des Commissaires aux comptes tient a remercier le Secrétaire, ses
collaborateurs et les membres de son personnel de l'aide et du concours qu'ils lui
ont apportés.

L I Auditeur r;énéral du Canada,

(Si~né) J. J. ~~"CDONNELL

Le Vérificateur ~énéral des comptes
du Chana ,

(Signé) Ahenkora OSEI

Le Controleur et Vérificateur ~énéral

des comptes du Bangladesh,

(Signé) Osman Ghani KHAN
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ANJI1EXE V

Expose detaille du systeme revise di a.iustement des pensions

A. Generalites

l. Le systeme d'ajustement des pensions vise a gar-arrt i.r- que la valeur d'une
prestation periodique payable par la Caisse ne soit jamais inférieure a sa valeur
"reelle", ca'Lcul.ée en dollars des Etats-Unis con f'or'mémerrt aux dí.spos í, tions des
statuts de la Caisse, et conserve le meme pouvoir d' achat que la pension initiale
exprd.mée dans la monnaie du pays de rés í dence du p res't.atai re .

2. Maintenir la valeur "rée.l.Le" d 'une somme exprd.mée en dollars des Etats-Unis
suppose l' application d' ajustements pour tenir compte du mouvement de 1 'indice
des prix a la consommation des Etats-Unis. Pour preserver le pouvoir d' achat d 'une
prestation, une fois son montant etabli en monnaí.e locale, il faut l' ajuster en
fonctií on du mouvement de 1 'indice des prix a la consommation du pays de residence
du prestataire.

3. Les modifications qu 'il est proposé d' apporter au systeme d' ajustement des
pensions permettraient de majorer le montant initial de la pens i on en monnaie locale
lorsque le prestataire r€.lide dans un pays ou le cofrt de la vie est nettement plus
elevé que le coñt. pris en consLdé r-at i.on aux fins du ce.lcul de la rémuné rat.i on
ouvrant droit a pension (qui sert a calculer la pension de base en dollars confor
mémerrt aux dispositions des statuts de la Caisse). A cette fin, on appliquerai t
un coe fficient d' ajustement au coiit de la vie a une partie du traitement moyen
final. Une autre modification permettrait de relever dans certaines conditions
le montant initial de la pension en dollars, lorsque le montant de base annuel
en dollars est inferieur a 4 000 dollars. Ces modifications remplaceraient les
mesures supplémentaires qui faisaient partie du systeme d'ajustement des pensions
approuvé par l'Assemblee Bénérale dans sa résolut';.on 33/120, ainsi que les mesures
transitoires approuvées par l'Assemblée dans sa resolution 34/221.

4. Pour appliquer ce systeme d' ajustement des pensions, il faudrai t continuer
a cons i gne r deux montants dans le dossier de chaqué benéficiaire ~/ :

a) Un montant exprime en dollars des Etats-Unis, qiri serait ajusté periodi
quement compte tenu de l' evolution de l' indice des prix a la consommation des
Etats-Unis;

b) Un autre montant exprime en monnaie locale, qui serait ajuste perio
diquement compte tenu de 1 'evolution de l'indice des prix a la consommation du pays
de rés í dence du béneficiaire.

B. Prestations auxguelles s' appliquerait le nouveau systeme

5. Sauf indication contraire (vcí r le paragraphe 10 ci-apres ), ces prestations
seraient les memes que celles auxquelles s' applique le systeme actuel (a savoir
les pensions de retraite, de retraite anticipee, de retraite différee, d'invalidite,

al Dans la presente annexe, le terme ''bénéficiaire'' designe toutes les
persoñnes habilitees a recevoir une prestation périoaique en vertu des statuts
de la Caíase ,
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de veuve, de veuf, d'enfant et de personne indirectemen~ a charge). Le nouveau
systEime ne serait·applicable ni au versement de départ au titre de la liCluidation
des droits ni a aucun autre versement en capital - et notamment par áux versements
résultant de la conversion d'une partie ou de la totalité d'une prestation pério
dí.que en une somme en capital - ni aux prestations auxque.l.Les ouvrent droit des
cotisations volontaires. Les ajustements seraient applicables aux pensions du
montant normal, minimum et maxi.mum, y compris les pensions cor-reapondant a un
montant forfai taire en dol.Lars ,

C. Calcul des montants de base

6. Pour les bénéficiaires dorrt les droi ts El pension prendraient effet a la
date de l'entrée en vigueur du nouveau systEime ou aprEis cette date, deux montants
de base seraient calculés :

a) Un montant de base en dollars fondé sur la pens í.on de base cal.cul.ée
conformément aux dispositions des statuts de la Caisse - déduction faite, le cas
echEi ant , de toute partie de la pension que le bEinEificiaire aurai t choisi de faire
convertir en une sorr~e en capital' conformement aux dispositions pertinentes des
statuts -, mais a Laque.l.Le serait app'li qué , le cas EichEiant, un a.jus temerrt spécial
cal.culf selon les modalitEis indiCluEies a la section E ci-apres.

b) Un mcntant de base en monnaí,e locale , cal.cul.é comme suit

L) Un coefficient d'ajustement au cout de la vie serait dEiterminé pour
un psys de résidence donné et pour un mois donné (celui de la
cessation de service), selon les madalités indiCluées ,9; la section D
ci-apres. Ce cae fficient serait appliCluEi au traitement moyen final
jusClu'a concurrence d'un certain plafand de la rEimunEiration
ccns í dézée aux fins de la pension, représentant la rémunérat.í on
d 'un participant de la classe P:"2, échelon XI, a la date de
l'ouverture des droits a pensiono Le montant ainsi obtenu serait
ajouté au traitement mayen final;

Lí ) Un mantant de base théoriClue en dollars serait alors ca'l.cul.é R
partir du trai tement mayen final ajusté et conformément aux dispo
sitions des statuts de la Caisse, dEiduction faite du pourcentage
de la pension de base Eiventuellement converti en une somme en
capital;

iii) Le monbant en monnaie locale serait obtenu en app.l.Lquant; au montant
visEi au sous-alinEia ii) la moyenne des taux de change entre le
dollar des Etats-Unis et la monnaie du pays de rEisidence, cal.cul.ée
sur les 36 moie cívils syant prEicédé la cessation de service, y
compris le mois au cours duque.l, celle-ci est intervenue.

D. Coefficient's d' a'; ustements aU cout de la vie

7. Le coe fficient d' ajustement au cout de la vie mentionnEi au sous-uí.í.néa L) de
l' alinEia b ) du paragraphe 6 ci-dessus serait calculé comne suit

a) Pour les participants de la catEigorie des administrateurs et des
catEigories supEirieures :

ITE -.
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i) Si le ~ays de résidence est range dans une classe supnraeure a
celle de rew York aux fins des ajustements (indemnites de poste
ou clecluctions). on déterminerait la différence de classement pour
chacun des 36 IT.ois civils ayant ~recédé la cessation de service. y
compris le moio au cours duquel celle-ci est intervenue. en
utilisant le syst0~e actuel des ajustements tel qU'il a été revise
au ler juillet 1970. Les classes partielles seraient converties en
fractions decimales (arrondies a deux chiffres a~res la vir~ule)
de classes entieres;

ii) On ferait ensuite la moyenne des rés ul.t.ats obtenus pcur chacun de
ces 36 mois (y compris. le cas échéant. les mois d~ant lesquels
le pays de residence n'était pas range dans une classe superieure
8. celle de i\!ew York);

iii) Si le pays de résidence es t 'rangé dans plus d'une classe aux fins des
ajustements (indemnites de poste ou deductions). on retiendrait le
classement qui, aboutirait a la moyenne la plus elevée pour les
3~ mois. Si le pays de residence n'est pas classé aux fins des
ajustements. on utiliserait le classen~nt d'un autre pays ou le
cout de la vie est compar-ebLe , conformément a une procédure qui
devrait etre mise au point conjointement par le Comite mixte de la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies et la
Commission de la fonction publique internationale~

i v) Le coefficient d' ajustement au cofrt de la vie applicable dans chaque
cas sez-ai, t finalement tire des valeurs figurant dans le tableau
suivant, le résultat étant, le cas é ché arrt , obtenu par interpolation
entre les coefficients applicables pour deux classes entieres
d' ajus tement :

i

ii

iii
Nombre moyen de classe d'ajustement
(indemnite de poste) en sus de la
classe applicable a New York
(sur 36 mois)

Hoins de 4
4
5
6
7
8
9

10
II
12 ou plus

Coeffi cient d' aj us tement au
cout de la vie

(pourcent ege )

O
3
7

12
17
22
28
34
40
46

iv

b) Pour les participants de la catégorie des services énéraux prenant leur
retraite dans un pays autre que le psys du lieu d' affectation au moment de la
cessation de service :
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.i ) Un traitement median net, avec ei. sans l'indemnite de non-rrés í derrb
mais sans la prime de connaissances linguistiques, serait determine
pour chaque lieu d' affectation en faisant la moyenne, en monnaie
locale, entre le traitement net correspondant a l'echelon I de la
classe la plus basse du bareme des traitements des agents des
services ~eneraux dsns ce lieu d'affectation et le traitement net
correspondant au dernier echelon de la classe la plus elevée de ce
meme bareme. Il ne serait pas tenu compte des classes supple
mentaires de la categorie des services generaux existant dans
certaines or8anisations;

ii) On ferait ensuite la moyenne entre le traitem.ent median net, sans
1 'indemnite de non-zésd dent , applicable dans le lieu d' affectation
du pays de residence le mois 011 la cessation de service est inter
venue, et le traitement median net correspondant app'l.i.cab.Le trois
années auparavant. S'il existe plus d'un lieu d'affectation dans
le pays de residence, on retiendrait celui pour lequel la moyenne
serait la plus elevee. S'il n'y apas de Li.eu d'affectation dans
le pays de residence, on se fonderait sur un lieu d'affectation
si tue dans un autre pays 011 le cout de la vie est eompar-cbLe ,
con rormémerrt a 1.L.'1e procédure qui devrait etre mise au point
conjointement par le Comite mixte de la Caisse comm.une des pensions
du personnel des Nations Unies et la comm.ission de la fonction
publique internationale. Le montant ainsi obtenu serait converti
en dollars des Etats-Unis par application de la moyenne des taux de
change entre le dollar des Etats-Unis et la monnaie dans laquelle
le traitement median net serait exprdrné , cal.cul.ée sur les 36 mois
civils ayant precede la cess ation de service, y compris le mois
pendant leg,uel celle-ci est intervenue;

iii) On ferait alors la moyenne entre le traitement median net, avec
l'indemnite de non-resident, applicable au lieu d'affectation du
participant le mois 011 sa cessation de service est intervenue et le
traitement median net cor-reapondan't applicable trois ennées aupa
ravant. Le montant ainsi obtenu serait converti en dollars des
Etats-Unis par applicatiorl de la moyenne des taux de change entre
le dollar des Etl1'':'5~l!~is et la monnaie dans laquelle le trai tement
median net serai t exprime, cal.culfie sur les 36 mois civils ayant
precede la cessation de service, y comrris le mois au cours duquel
celle-ci est intervenue;

iv) On determinerait alors le-rapport entre les traitements medians
nets au lieu d'affectation et dans le pays de retraite en divisant
le montant en dollars des Etats-Unis vise au sous-u'Li.néa ii) par
le montant en dollars des Etats-Unis vise au soua-al ínéa I í i.}, le
resultat etant arrondi a deux chiffres apres la virgule et
multiplie par 100;

v) .Le coefficient d' ajustement au cout de la vie applicable oans
chaqué cas serait finalem.ent tire des valeurs figurant dans le
tableau suivant, le resultat ete.''lt, le cas echeant, obtenu par
interpolation entre les coefficients applicables pour deux valeurs
d 'indice Lndí.quées dans le tableau
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TIapport entre les traitements médians
nets au liau d'affectation et dans le
pays de retraité

Moins de 122
122
12·'3
134
141
l!~O

155
162
171
180 ou plus

Coefficient d' ajuster.:ent au
coüt de la vie

(pourcentare)

o
3
7

12
17
22
20
34
40
46

10. Il
de retrai
de veuf ,
apé ci al, n
elles-n;ell
Dans ce e
appliqué
révers i.on

F

11. Aux
d'ajusterr.
Cornmissio

c ) 1\.ucun coefficient d' ajus temerrt au coüt de la vie ne serait calculé pour
les partrí cfparrts de la catégor-i,e des services eénéraux dorrt le pays de résidence
apres la cessation de service est le pays du lieu d' affectation au moment de la
cessation de service. En d'autres termes, leur traitement moyen final ne ferait
1 'objet d' aucun ajustement aux fins de L" alinea b ) du paragr-aphe 6.

E. A,iustements spéciaux applicables aux petites pensions

12. Aux
nets sera
géncraux
moins de
le mois o
correspon

3. Chaqué fois que le montant en dollars correspondant au taux anriueL normal
d'une pension de retraite ou d'une pension d'invalidite fondee sur 15 années ou
plus d' affiliation est inferieur a 4 000 dollars avant toute conversion en une
somme en capital, ce morrt arrt ferait l'objet d'un ajustement spé cí.al , conformément
au table au suivant

Montant annuel de
la nension

(do11ars)

4 000
3 soo
3 600
3 400
3 200
3 000
2 800
2 Goo
2 400
2 200 ou moins

1\.justement snécia1

(pourcent.age)

O
3
7

12
17
22
28
34
40
46

13. Pour
Etats-Uni
officiel
Bulletin
d'un tel
aurait et
ajustemen

14. Comp
(de chaqu
pour chaq
de l' ajus
tement) •
ajustemen

15. Les
locale vi
calcul de
paragraph
né rat i on

9. Pour les pensions dont le montant annuel se situe entre les montants indiques
dans le tableau ai-dessus, les ajustements spéci.aux applicables seraient obtenus
par interpolation et le resultat serait arrondi 2. deux decimales apres la vi rgul.e .
Le montant rés ul.t.ant, de l' application da l' ajustement spécí.al, serai t ajouté au
montant de base en dollars aux f~ns de L"alinea a) du paragraphe G ci-dessus .
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10. 11 ne serait procéde ~ aucun ajuste~€nt s~écial dans le cas des pensions
de retraite anticipee ou de retraite differee. Dans le cas des pensions de veuve,
de veuf, d'enfant (orphelin) et de personne indirectement a charge, un ajustement
spécial ne serait applique que si elles déccul.errt de pensions aui faisaient
elles-memes l'objet d'tffi aj~stement spécial (ou qui e~ auraient fait l'objet).
Dans ce cas, l'ajustement special serait le meme que celui qui etait (ou aurait éte)
applique a la pension de retraite ou d'invalidite dont decoule la pension de
réversion.

F. Sources des donnees Q prendre en compte POlIT les ajusterrents

11. Aux fins de l' alinea a) du par-agraphe 7 ci-dessus, le nombre de classes
d ' ajus terrerrt dans un pays donne pour un mois donné serait celui indique par la
Commission de la fonction publiq~e internationale.

12. Aux fins de l'alinéab) duparagraphe 7 ci-dessus, les traitements mé di ans
nets seraient calcules d'apres le bareme des traitements des agents des services
genéraux dans un lieu d' affectation donné , Si le lieu d' affectation existe depuí,s
moins de trois ans , on ferait la moyenne entre le traitement m2dian net en vigueur
le mois ou la cessation de service est intervenue et le traitement median net
correspondant lors~ue le lieu d'affectation a eté cree.

13. Pour mesurer le mouvement de l'indice des prdx El la consommation (1PC) des
Etats-Unis et du pays de residence interesse, on- utiliserait l'indice national
officiel des prix a la consommation etabli par le gouvernement et publie dans le
Bulletin mensuel de statistique de 1 'Organisation des Nations Unies. En l' absence
d'un tel indice, on utiliserait tout autre indice publi6. Une fois qu'un indice
auraiteté utí.Li sé , aucune modific ation ulterieure ne donnerai t lieu EL un
ajustement retroactif.

14. Compte tenu du retard avec leque1 1 'indice des prix a la consommation
(de chaque pays ) est publie dans le Bulletin mensuel de statistigue, on utiliserait
po ur chaqué ajustement l'indice du quat r-i éne mois nrécédarrt Lmmédí atemerrt la date
de l' ajusterr.ent (ou , a. defaut, le dernier indice pub Lí.é avant la date de l' ajus
tement). Par exemple, l'indice applicable aux fins du calcul d'un eventuel
ajustement le ler avril 1981 serait l'indice publie pour decembre 1980.

15. Les taux de change ut i Lí sés pour le calcul du montant de base en monnaie
locale vise plus haut au sous-ral.í.néa iii) de 1 'alinea b) du paragraphe 6 et pour
calcul de l'equivalent en monnaie locale du montant en dollars vise plus loin au
paragraphe 19 seraient les taux utilises par la Caisse pour le calcul de la remu
nération consLdé rée aux fins de la pension et des cotisations.

G. Ajustements ulterieurs de la pension

16. Cornme il est indique plus haut a la section A, deux montants seraient
consignes dans le dossier de chaque beneficiaire, 1 'un en dollars des Etats-Unis
et l' autre dans la monnaie du pays de rés i dence du beneficiaire. Ces mont.antis ,
aprés avoir ete initialement calcules selon les modalites indiquees dans les
sections C, D et E ci-dessus, seraient pas la suite ajustes tous les trimestres
(a savoir le ler janvier, le ler avril, le ler juillet et le ler octiobre ) de la
maniere suivante :
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a) Le montant en dollars serait ajusté en fonction du rapport entre l' 1PC
des Etats-Unis 8. la date de l' ajustement et 1 '1PC des Etats-Unis utilise pour le
dernier ajustement;

b) Le montant en monnaie locale sez-aí,t ajusté de la méme maniere, mais en
fonction de l'1PC du pays de residence.

17. Aucun ajustement ne serait applique aux nouvelles pensions, méme si la date
a laquelle celles-ci commencent a etre servies coincident avec celle d'un ajus
tement trimestriel. Les nouvelles pensions seraient ajustees, si les conditions
requises étaient remplies, a la date de l' aj ustement trimestriel s uivant immedia
tement 1 'ouverture du droit a pension; 1 'ajustement serait alors proportionnel a
la durée quí, se serait écoulee depuis la cessation de service. Une majoration de
3 p. 100, par exemple, applicable le ler avril 1981, entraí:nerait une majoration
de la pension de :

- 3 p. 100 dans le cas d'une cessation de service arrcér-í eure a janvier 1981;

- 2 p. 100 dans le cas d'une cessation de service se produisant en janvier 1981;

- 1 p. 100 dans le cas d'une cessation de service se produisant en fevrier 1981;

- O p. 100 dans le cas d'une cessation de service posterieure a fevrier 1981.

18. 11 ne serait procede a aucun ajustement du montant en dollars ou du montant en
monnaie locale lorsque l'1PC applicable aurait augmente de moins de 3 p. 100 depuis
la date du dernier ajustement. Le pourcentage de hausse de l' 1PC entre deux dates
differentes serait arrondi a trois chiffres apres la virgule.

H. Paiement de la pension

19. Pour déterminer le montant d 'une nouveL.e pension a dater du moment 011 elle
commence a etre servie, on convertirait le montant en dollars calcule initialement
comme il est indique plus haut a l'alinea a) du paragraphe 6 et ajuste, le cas
échéant, selon les modalites indiquees a l'alinea a) du paragraphe 16 en un
équivalent en monnaie locale au taux de change en vigueur de mois précédant; le
trimestre civil au cours duquel le versement doit commencer. Ce montant serait
alors compare avec le montant en monnaie locale calcule initialement comme il est
indique plus haut a l'alinea b) du paragraphe 6 et ajuste, le cas echeant, selon
les modalites indiquees a l'alinea b) du paragraphe 16. Le beneficiaire
toucherait le plus eleve de ces deux montants jusqu'a la date de l'ajustement
suivant.

20. Bauf dans les cas prévus au paragraphe 21 ci-apres, aucune modification ne
serait appor-cée a ces deux montants entre deux ajustements trimestriels. Il ne
serait donc tenu aucun compte des modifications du taux de change quí pourraient
intervenir entre deux ajustements, quelle que soit la monnaie de paiement choisie
par le beneficiaire conrormément aux dispositions de l' article 48 des statuts de
la Caisse, et il ne serait procede a aucun ajustement retroactivement.

21. 11 pourrait etre fait exception a la regle enoncee dsna le paragraphe
precedent, si certains faits (par exemple une modification soudaine de la parite
d' une monnaie ou un taux d' inflation tres eleve) entraí:naient une perte du pouvoir
d'achat reel de la pension du beneficiaire superieure a 20 p. 100.
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l. Pensions de réversion

22. Le montant eles pensions de réversion serait fixé au moment oií les droits du
survivant prendraient effet. On prendrait pour base de calculle montant ajuste
de la pension payable au participant juste avant cette date, déduction faite de
toute partie de la pens í on précédemment convertie en capital.

J. Prestations forfaitaires

23. Le montant initial de clianue urestation forfaitaire serait fixé en fonction
de sa valeur "rée.Ll.e" en dolla~s des Etats-Uni.s, compte tenu du mouvement de
l'indice des prix a la consornmation des Etats-Unis depuis le ler janvier 1973
(date a la~uelle les montants en dollars spécifiés pour ces prestations dans les
statuts ont été aju3tés pour la premiere fois).

K. Calcul du montant des prestations en monnaie locale

24. Tant ~ue le béneficiaire n'a pas fourni les pieces justificatives voulues
attestan~ quel est son pays de résidence, et tant que les autres formalités
re~uises n'ont pas été accomplies, c'est le montant en dollars (calculé comme il
est indi~ué dansJa section C et ajusté comme il est indi~ué dans les sections E
et G) ~ui serait verse. Si les pieces voulues sont communi~uées dans les six mois
suivant la date d'ouverture des droits a pension, le montant de base en monnaie
locale serait calcule a compter de cette date, et il serait procede a un
ajustement rétroactif si ce mode de calcul aboutit a une prestation plus élevée.
Toutefois, si les pieces voulues ne sont pas communi~uees dans les six mois
suivant la date d'ouverture des droits a pension, le montant de base en monnaie
locale ne serait calcule ~u'a compter de la date de l'ajustement trimestriel
suivant la date d'acceptation desdites pieces, et il ne serait proceQe a aucun
ajustement retroactif.

L. Changements de pays de résidence

25. 3i un bénéficiaire chanee de pays de résidence, sous réserve ~u'il produise
a cet effet des pieces justificatives satisfaisantes, le montant de sa pension en
monnaie locale serait recalculé a compter de la date de l'ajustement trimestriel
suivant irnmédiatement son arrivée dmls le nouveau pays de résidence, comme s'il
y avait toujours résidé. Tout changemerrt de pays de résidence devrait etre
notifié ~romptement a la Caisse, au plus tard six mois apres la date d'arrivée,
et le beneficiaire devrait produire des pieces attestant ~u'il reside dans le
nouveau p~-s, conformement a la section K ci-dessus. Si ces pieces ne sont pas
soumises dans les six mois quí suivent la date d' arrivée , le montant en monnaie
locale serait neanmoins recalcule comme si le beneficiaire avait toujours réside
dans le nouveau pays, mais ne serait effectivement versé ~u'a compter de la date
de l'ajustement trimestriel suivant l'acceptation des pieces justificatives
presentées, sans ~u'il soit procédé a un ajustement rétroactif si ce n'est ~ue

la Caisse serait autorisée a récupérer le trop-percu s'il s'avere gue les
prestations versees depui.s l' arri;ée dans le ~ouve~u pays auraient éte plus
faibles si le chaneement de résidence avait été notifié a la Caisse dans leE
délais.
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M. Beneficiaires actuels

26. Pour assurer la transition entre l' ancien systeme et le systeme revise
d' ajustement des pensions, on recalculerait le montant de base en monnaie locale
pour les beneficiaires dont les droits ont pris effet apres 1977 en utilisant la
procedure decrite plus haut a l'alinea b) du paragraphe 6, comme si le systeme
revise était entre en vigueur au ler janvier 1978, sous reserve toutefois des
diffe~ences ci-apres

a) Le taux de change moyen utilisé pour calculer le montant en monnaie
locale aux fins du soua-e.Lí.néa iii) de l' alinea b) du paragraphe 6 serait le
taux utilise dans l' ancien systeme d' aj ustement des pensdcns , a savoir, dans le
cas des pensions qui ont commence a etre servies en 1979 et en 1980, la moyenne
des taux de change sur 36 mois et, dans le.cas des pensions qui ont commence a
etre servies en 1978, un taux progressif, decrit au paragraphe 27 de l'annexe V
du rapport que le Comite mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies a presenté a l'Assemblee generale en 1978 El;

b) Le coefficient d' ajustement au coüt de la vie applicable aux beneficiaires
dont les droits ont pris effet en 1978 serait, dar.s le cas des participants de la
catégorie des administrateurs et des categories supérdeures , determine, le cas
écheant, d'apres le nombre moyen de classes d'ajustement (indemnite de poste) du
pays de rés í dence en Sus de la classe applicable a Ne,'1 York (cette moyenne ~tant

calculee sur le meme nombre de mois que celui utilise pour faire la moyenne des
taux de change }, Dans le cas des participants de la categorie des services
géneraux quí , lors de la cessation de service, ont pris Leur retraite dans un
pays autre que celui de leur lieu d' affectation, ce coefficient serait fondé sur
le rapport entre les moyennes des traiteIli~nts medians nets dans les deux pays;
dans les deux cas, il s' agirait de la moyenne entre le traitement median net en
vigueur au cours du mois de la cessation de service et le traitement median net
en vigueur un certain nombre de mois auparavant, correspondant au nombre utilise
pour fair,~ la moyenne des taux de change ,

27. Si, en appliquant les methodes decrites ci-dessus, on obtient pour janvier 1978
un coefficient d'ajustement au coüt de la vie egal ou supéz-Leur- a 3 p. 100 pour une
categorie donnee (categorie des services generaux ou categorie des administrateurs
et fonctionnaires de rang superieur) de beneficiaires residant dans un pays donné,
les beneficiaires de la meme categorie dont les droits a pension ont pris effet en
1977 et quí, resident dans le méme pays verraient le montant de base de leur pension
en monnaie locale recalcule comme suit : un coefficient d 'ajustement au coüt de la
vie serait determine en appliquant de maniere progressive le coefficient applicable
en janvier 1978 sur le nombre de mois (12 au plus) correspondant au nombre entier
du coefficient. Par exemple, un coefficient de 5,38 p. 100 pour janvier 1978 serait
echelonne sur les cinq derniers mois de 1977, alors qu'un coefficient de 18,65 le
serait sur les 12 mois de 1977. Le coefficient retenu serait applique au traitement
moyen final jusqu'a concurrence d'un certain plafond de la remuneration consideree
aux fins de la pension, représ entant la remuneration d'un participant de la
classe P-2 echelon XI, durant le mois d' entrée en ,jouissance de la pension, et le

b/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-troisH~me session,
SupplKment No 9 (A/33/9).
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montant quí, en resulterait sexaí.t ajoute au traitement moyen final afin de
calculer la pension theorique en dollars conformement aux dispositions des
statuts de la Caisse. Enfin, le montant de base en monnaie locale serait
determine en appliquant a. ce montant theorique la moyenne des taux de change
entre le dollar des Etats-Unis et la monnaie du pays de residence, cal.cul.ée sur
les 12 mois civils aYffi1t precede la cessation de service (y compris le mois
durant leguel celle-ci est intervenue).

1!T. Exemples d' application du systeme revise
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31. Quelques exemples aideront a. preciser comment fonctionnerait le systeme
revise d'ajustement des pensions. Pour utiliser des donnees concretes et non
pas hypothetiques, les exemples concernent des participants ages de 60 ans et
ayant pris leur retraite le 31 juillet 1980, et l'on a presume que le systeme
propose etait deja. en vigueur a. cette date.

28. Les procedures decrites dans les paragraphes 26 et 27 ci-dessus ne seraient
app.Lí.quéea que si elles conduisent a. determiner un montant de base en monnaie locale '
superieur (deduction faite de toute partie de la pension eventuellement convertie en .
une somme en capital) a. celui decoulant de l'application de l'ancien systeme
ajustement des pensions, mais compte non tenu des mesures transitoires adoptiées
par l' As sembLée generale dans sa resolution 34/221. Le montant obtenu serait
ensuite ajuste au ler janvier 1981 en fonction de l'evolution de l'IPC dans le
pays de residence. Aucun paiement retroactif ne serait effectue pour la periode
comprise entre la date d'ouverture des droits a. pension et le ler janvier 1981,
mais le montant revise en monnaie locale prendrait effet a. compter de cette date.

30. Les ajustements speciaux applicables aux petites pensions, decrits plus
haut dans la section E, seraient etendus aux beneficiaires actuels s'ils répondent
aux conditions requises par ailleurs et si le montant en dollars de leur pension,
apres ajustement au ler janvier 1981 en fonction de l' évo.lut í.on de l' IPC des
Etats-Unis, est inferieur a. 4 000 dollars, compte dümerrt tenu de toute partie de
la pension eventuellement convertie en une somme en capital.

29. Afin que les procedures ci-dessus ne conduisent pas a. verser en janvier 1981
une pension plus elevee que ce qu'elle aurait ete si la date de cessation de
service avait ete le 31 decembre 1980, les coefficients d'ajustement au cout de
la vie determines comme il est prevu au paragraphe 26 ci-dessus seraient mis a.
l' essai, pour chaque pays et pour chaque mois de 1978, 1919 et 1980, en les
appliquant au cas d'un participant hypothetique de la classe P-2 echelon XI. Si,
au ler j anvier 1981, le montant en monnaie locale ainsi calculé est superieur a.
la pension en monnaie locale d 'un participant de la méme classe, comptant le méme
nombre d'annees d'affiliation, et prenant sa retraite le 31 decembre 1980 dans le
meme pays, le coefficient d' ajustement au coüt de la vie applicable aux bene
ficiaires actuels deJa categorie des administrateurs et des categories superieures
dans ce pays sera reduit proportionnellement de maniere que la pension soit la
méme que dans le cas d 'un participant ayant ceasé ses fonctions le 31 decembre 1980.'
On procederait de meme pour les benéficiaires de la categorie des services genéraux,
en prenant comme hypothese un participant de cette categorie dont le traitement
moyen final ne depassait pas la remuneration consideree aux fins de la pension
pour un participant de la classe P-2 echelon XI, durant le mois d'entree en
jouissance de la pensiono



32. Dans le cas des participants de la cat égor-í e des administrateurs et des
cateeories superieures, on a pris trois exemples, representant dans cha~ue cas
un participant prenant sa retraite apres 20 annees d'affiliation (c'est-a-dire
la duree moyenne de service accomplie par le personnel de cette categorie) :

- Exemple 1

- Exemple 2

- Exemple 3

fonctionnaire de la classe D-l, echelon VII, residant en
Autricne apres la cessation de service.

fonctionnaire de la classe p-4, echelon XII, residant en
Suisse apres la cessation de service.

fonctionnaire de la classe P-2, echelon XI, residant en
Cote d'Ivoire apres la cessation de service.

33. Le tableau ci-apres illustre commerrt le montant de base en dollars et le
montant de base en monnaie locale seraient determines dans cha~ue cas, et indique
le montant de la pension payable a compter "du ler aoüt 1980 si le participant
avait choisi de toucher sa pension dans la monnaie de son pays de residence

Exemples d'application du systeme revise pour les administrateurs
et les fonctionnaires de ranp; supérieur

Exemple 1 Exeniple 2 Exemple 3

(en dollars)

a) Traitement moyen final 61 775 48 265 30 768

-o) Montant de base de la pension en
dollars = l/50 x 20 x a) 24 710 19 30G 12 307

c) Nombre de classes d'ajustement (indem-
nite de poste) en sus de la classe
applicable a Nevr York (moyenne sur
36 mois) 6,59 9,92 5,23

d) Coefficient d'ajustement au cofit de la
vie /obtenu par interpolation a partir
du tableau figurant au paragraphe 7 af] 14,95 % 32,52 % 8,15 %

e)

f)

g)

h)

Remuneration consideree aux fins de la
pension pour un participant de
classe P-2, echelon XI

Montant ajoute au traitement moyen
final = a) x a) ou e) (le plus faible
de ces deux montants etant retenu)

Traitement moyen final ajuste
= a) + f)

Montant de base theorique en dollars
= 1,'50 x 20 x g)
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36 358

5 436

67 211

26 884

36 358

12 187

60 452

24 181

3G 358

2 508

33 276

13 310



Exemples d' a Jplieation du syst~me

et les fonetionnaires de

Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3

i) Hoyenne des taux de ehange sur
36 mois 14,04 1,80 220,97

j) Montant de base en ffionnaie
loeale =h) x i) Sch 377 451 FS 43 526 F CFA 2 941 1

Pension payable au
ler aout 1980 = j) ou 1) (le
plus eleve de ces deux montants
etant retenu) Sch 377 451

que

k)

1)

m)

Taux de ehange pour juin 1980

Equi valent en monnaie locale
du montant de base en dollars
= b) x k)

12,70

Sch 313 817

1,67

FS 32 241

FS 43 526

210,00'

F CFA 2 584 4

F CFA 2 941 l.
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_ Exemple 4 fonetionnaire de la classe G-5 (dernier echelon) dont le lieu
d' affectation etait Uanille et residant aux Philippines apres
la cessation de service.

_ Exemple 5 fonctionnaire de la cl.aase G-6 (dernier echelon) dont le lieu
d'affectation etait Rome et residant en France apres la
eessation de service.

$ 14

205,001,63

$ 26 703

12,40

~;; 30 440
ECluivalent de m) en dollars
pour aout 1980 =m) : n)

Taux de ehange pour aout 1980

F CFA = frane CFA

FS = frane suisse

$ = dollar

Sch = schilling

_ Exemple 6 fonctionnaire de la classe G-4 (dernier echelon) dont le lieu
d'affectation etait Londres et residant aux Etats-Unis apres
la cessation de service.

n)

o)

34. Dans le cas des participants de la eatégorie des services generaux, trois
autres exemples sont donnés , correspondant chacun a. un participant prenant sa
retraite apres 25 annees d'affiliation (c'est-a-dire la duree moyenne de service
aecomplie par le personnel de cette categorie).

310

508

358

276

307

768

23

15 %



35. Le tableau ci-aures illustre comment la uension initiale serait détermin~e

dans chaque cas, a c~IDJter du ler aout 1900, ;i le participant, apres la
cessation de service, evait choisi de toucher sa pension dans la monnaie de son
pays de residence.

Exemples d'application du systeme révis~ pour les agents
des services eénéraux

a)

b)

c)

d)

e)

Traitement moyen final

Taux normal de la pension
annuelle = l/50 x 25 x a)

Coefficient d'ajustement
spécial (obtenu par inter
polation a partir du tableau
figurant au paragraphe 8)

Ajustement spécial = b) x c )

Hontant de base de la pension
en dollars = b) + d)

Exemple 4

$ 4 851

$ 2 426

39,22 %

951

:;; 3 377

Exemple 5

$ 25 450

$ 12 725

o

o

$ 12 725

Exemple 6

$ 12 556

:;; 6 278

o

o

$ 6 278

L

f.
r
I
i
f
1~

~

1:

t
i

r) Foyenne des traitements médf.ans
nets (sans l'indemnité de non
r~sident) dans le pays de
residence

g) Moyenne des taux de change sur
36 mois dans le pays de
residence

h ) Equivalent en dollars de la
moyenne des traitements médians
nets dans le pays de r~sidence

= f) : 13)

N/A

7,36

H/A

FF 86 582

4,42

$ 19 589

$ 12 989

E/A

$ 12 9ü9

i)

j)

k)

Líoyenne des tir-aí.t ernent s médí ans
nets (y compris l'indew1ité de
non-r~sident) au lieu
d' affectation

Ibyenne des taux de change sur
36 mois au lieu d'affectation

Equí,valent en dollars de la
moyenne des t raft.ement.s medians
nets au lieu d'affectation
= i) : j)

N/A

7,36

U/JI.

L 12 468 2~()

846,39

$ 14 731

f 4 878

0,497

$ 9 815
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Exemules d'auplication du systeme reVlse pour les arrents
des services p,eneraux (suite)

Equivalent en monnaie locale du
montant de base en dollars
= e) x s ) P 24 990

132

;T/A

~ 13 853

~) 1 297

$ G278

$ 6 927

$ G 927

$ 36 358

10,33 %

Exemple 6

133

4,20

~J 20 293

$ 2 843

$ 14 147

FF 53 445

FF 62 530

Exemple 5

n/A

o

N/A

$ 4 851

$ 2 426

$ 36 358

P 17 855

7,40

Exern.ple 4

T~ux de change pour juin 1980

ríont.arrt ajouté au traitement
moyen final = m) x a) ou n) (le
plus faible de ces deux montants
é t ant r-et.enu)

~emuneration considérée aux fins
de la :?ension pour un :?arti
c.i.perrt de la classe P-2,
échelon XI

Traitement moyen final ajusté
= a) + o)

j'lontant de base en monnaie
locale = q) x g)

Coeffi cient_d' aj us t.emerrt au coüt
de la vie /obtenu par inter-
poLat í on a-partir du t.ab.Le au
fiuurant au pararraphe 7 bll

TIapport entre les traitemcnts
medians nets au lieu d'affec
tation et dans le pavs de
rés í dence = n-:;) : l:)J x 100

liontant de base t.hécr-í que en
dollars = l/50 x 25 x p)

s)

r)

q)

o)

m)

n)

p)

t)

1)

8

6

6

8

9

9

FF = franc f'r-ano aí.s

5 L = lire
f. = livre sterlinc;
P = J:!eso
$ = dollar
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Pens í on payab.Le au ler acüt 1980
= r) ou t) (le plus eleve de ces
deux montants etant r2tenu) P 24 990

N/A

$ 6 927

$ 6 927

4,10

$ 15 251

FF 62 530

7,40

$ 3 377
Rquivalent de u) en dollars
pour aout 1980 = u) : v)

Taux de change pour aout 1980

u)

v)

w)7

13
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Effets du systeme d'ajustement des ~ensions

(en dollars des Etats-Unis)

J7. Le tableau ci-apres réca¿itule les effets qu'aurait, en dollars des Etats-Unis,
le systeme revisé d'~justement des pensions, et permet de le comparer au systeme
en vicueur avant 1931, pour chacun des six exemples étudiés. Toutes les pensions
ajustées ont éte converties en d.ollars des "Etats-Unis sur la base des taux de change
qui étaient en viGueur en aout 1980.

Pro,ie

Decide
des Hations
est indique dan
pensions du per

Decide de
33/120 de l'Ass
ler janvier 198
la Caisse comm
son rapport u 1

~yant exam"
personnel des N
la Caisse commu
fonction publiq
les questions a

1,153

1,103

1,088

1,112

1,392

1,081

Rapport entre les
colonnes (3) et (2)

(2) (3 )

27 978 30 440

23 158* 26 703

13 2GG 14 347

2 426 3 377

13 718 15 251

6 278 6 927

Pension ajustée

Selon le systeme
applique avant
1981

3G. 11 faut noter que, dans le cas des PQrticiDants de la catéBorie des services
seneraux, les coefficients d'ajustement au cout de la vie ne s'appliqueraient que
si le bénéficiaire réside dans un pays autre que le pays de son lieu d'affectation
et si la moyenne des traite~ents médians nets (sans l'indemnite de non-resident)
dans le ~ays de résidence depasse d'au moins 22 p. 100 la nnyenne des traitements
médi~Ds nets (avec l'indelnnite de non-resident) au lieu d'affectation. Ainsi, a
l'heure actuelle, il ne serait pas appliqué de coefficient d'ajustement au cout
de la vie aux aeents des services géneraux dont le lieu d'affectation était
Geneve, Gtal1t uonné qu ' il n' existe aucun pays ou la moyenne des traitements médf.ans
nets dépasse d'au moins 22 p. 100 la moyenne des traitements medians nets a Geneve,
meme si, de part et d'autres, on inclut l'indennité de non-résident.

Pension determinée
con rcrmément aux
statuts de la

Exemple Caisse

(1)

1 24 710

2 19 306

3 12 307

4 2 426

5 12 725

6 6 278

1

i¡
~

't

* Compte tenu des mesures supplementaires prevues dans le cadre du systeme,
mais pas des ~esures transitoires apPliquées pour 1980. Si l'on inclut les mesures
transitoires, l'equivalent en dollars aurait été de 25 196 dollars.

Admission
du Centre

Decide d'a
Unies le Centre
propriétc cult
du ler janvier
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ANNEXE VI

Proje~ de resolution propose a l'Assemblee generale pour adoption

RAPPORT DU CmUTE MIXTE DE LA CAISSE COMlvlUNE DES PENSIONS DU
PERSONNEL DES NATIONS UNIES

L'Assemblee generale c

Ayant examine le ~apport du Comite mixte de la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies a l'Assemblee eenerale et aux organisations affiliees a
la Caisse commune pour 1980 0 le chapitre 111 du rapport de la Commission de la
fonction publique internationale; et le rapport y relatif du Comit~ consultatif pour
les questions administratives ~t budgetaires o

1

Amendements aux statuts de la Caisse commune des pensions
du personnel des Nations Unies

Decide de modifier les statuts de la Caisse commune des pensions du personnel
des Hations Unies o sans effet retroactif, a compter du ler janvier 1981 0 comme il
est indique dans l'annexe VII du rapport du Comite mixte de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies:

II

Systeme d'ajustement des pensions

Decide de reviser le systeme d'ajustement des pensions prevu dans la resolution
33/120 de l'Assemblee generale en date du 19 decembre 1978 0 ~ compter du
ler janvier 1981 0 conformement aux recommandations formulees par le Comite mixte
la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies dans la section IV
son rapport u l'Assemblee pour 1980 et dans l'annexe V dudit rapport,

III

Admission a la Cais3e commune des pensions du personnel des Nations Unies
du Centre international pour l'etude o la preservation et la restauration

de la propriete culturelle

Decide d'admettre a la Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies le Centre international pour l'etude, la preservation et la restauration de la
propríeté culturelle, conformement a l'article 3 des statuts de la Caisse o a compter
du 1er janvier 1981;
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IV

Transfert des droits a pension

Souscrit aQ~ accords approuvés par la Caisse commune des pensions du personnel
des Hations Unies conclus avec les Gouvernements de liUnion des Republiques
socialistes soviétiques) de la République socialiste soviétique d1Ukraine et de la
République socialiste soviétique de Biélorussie, ainsi quiavec 110rganisation de
coopération et de developpement econoTIliques et avec le Centre europeen pour les
previsions météorologiques a Boyen terme, conformement a liarticle 13 des statuts de
la Caisse en vue d'assur¿r la continuité des droits a pension entre ces diverses
~arties et la Caisse'

V

Fonds de secours

Autorise le Comite mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des
IJations Unies a compléter) po~ une nouvelle période diun an) les contributions
volontaires versees au FQnds de secours par une sornme de 100 000 dollars au maximum~

VI

Depenses diadministration

A~prouve. pour liadministration de la Caisse commune des pensions du personnel
des lTations Unies) des depenses directement a la charge de la Caisse) diun montant
total net de 4 744 200 dollars pour 1981) ainsi que des depenses additionnelles d iilll

montant net de 181 700 dollars pour 1980.
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ANNEXE VII

~~dations a l'Assemblee generale concernant les amendements a apporter
aux statuts de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies

Observations

Le nouvel article definit la
remuneration consideree aux fins
de la pensiono

Le nouveau texte renvoie a la
definition de la rémuneratioD
consideree aux fins de la
pensiono

i) Si, au ler avril ou au ler octobre
d 'une snnée quelconque, la moyenne
ponderee des indemnites de poste
p~ables aux sieges et dans les
bureaux regionaux des organisations
affiliees, determinee par la
commission de la fonction publique
internationale le ler janvier et le
ler juillet precedents, respecti
vement, a enregistre une variation
de 5 p. 100 au moins, la remune
ration consideree aux fins du
calcul des cotisations a verser a
la Caisse contormement a l'article 25
sera mejoree ou diminuee, selon le
cas, de maniere 8: refléter inte
gralement la variation de ladite
moyenne, sous reserve que le montant
obtenu ne soit pas inferieur a celui
de la rémunération visee au soua
alinea ii) ci-apres.

ii) De l'indemnite de non-resident
et/ou de la prime de connais
sances linguistiques qui lui
sont eventuellement p~ables.

i) Du traitement brut du
participant et,

Article premier
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Article 55

Texte propose

Remuneration consideree aux fins de la pension

Definitions

b ) Dans le cas des participants de la
categorie des administrateurs et des categories
superieures, a compter du ler j anvier 1981, la
remuneration consideree aux fins de la pension
sera fixee au niveau qu'elle aura atteint du
fait de l' application du systeme actuel de la
moyenne ponderee des indemnites de poste (MPIP)
a la fin du mois de septembre 1980. Par la
suite, pour les participants de ces categories,
la remuneration considéree aux fins de la
pension sera determinee comme suit :

a) La remuneration consideree aux fins
de la pension represente, sous reserve des
dispositions de l'alinea b) ci-apres, l'equi
valent en dollars de la somme :

p) On entend par "remuneration consideree
aux fins de la pensdon" la remWleration,
calculee en equivalent en dollars, definie a
l'article 55.

Article premier

Texte actuel

Definitions

p) On entend par "traitement
soumis a retenue" le traitement du
participant, calcule en equivalent
en dollars, qui est soumis a retenue
aux termes des condition~ ne sa
nomination.

•



Note : Si ces amendements sont adoptes, il faudra, daos tout le texte des statuts, modifier la traduction du terme
npens~le remunerationl1 utilisée jusqu'a: présent ("traitement soumis a retenue" devena.nt "rémunération considérée
aux fins de la penstion"}; de fa<;on a pouvoir faire la distinction entre la remuneration cons í dér-ée aux fins du calcul
des cotisations et la remuneration consideree aux fins du calcul du traitement moyen final.

Texte actuel Texte propose

Article 55 (suite)

ii) Si, au ler avril ou au ler octcbre
d'une annee quelconque, l'indice
des prix a la consommation des
Etats-Unis d'Amerique, calcule au
ler janvier et au ler juillet
precedents, respectivement, a
enregistre une variation de 5 p. 100
au rooins, la remuneration consideree
du calcul du traitement moyen final
defini a l'alinea h) de l'article
premier sera majorée eu diminuée,
selon le casI de maniere a refléter
integralement la variation dudit
indic~.
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